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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 2 août. 

PROCÉDURE D'ORDRE. — FEMME. — AUTORISATION. —DENIERS 

DOTAUX. — REMPLOI. 

L La procédure d'ordre est en état dans le sens des arti-

cles 342 et 343 du Code de procédure, lorsque les délais 

pour produire et contredire sont expirés. A ce moment, 

le changement d'état des parties ne peut exercer aucune 

influence sur les actes d'exécution qui peuvent suivre. 

Ainsi la femme, qui a procédé, dans un ordre, avec l'au-

torisation de son mari, n'a pas besoin, à partir de cette 

phase de la procédure, d'une autorisation de la justice, 

lorsque celle de son mari lui fait défaut par suite de la 

perte de l'exercice de ses droits civils ; mais lorsque les 

parties ont été renvoyées à l'audience, et que le jugement 

intervenu est frappé d'appel par la femme, elle ne peut 

suivre, sur cet appel, qu'après y avoir été autorisée, et 

cette autorisation peut lui être valablement donnée par la 

«Cour impériale devant laquelle elle plaide. 

II. L'emploi des deniers dotaux de la femme ne peut 

«Senner lieu à une action contre le mari, sous le prétexte 

.d'insuffisance, lorsque, régulier à l'origine comme fait, 

«conformément aux prescriptions du contrat de mariage, 

«on insuffisance ne s'est manifestée qu'à une époque ul-

térieure et sous l'influence de faits personnels à la femme 

qui, s'étant rendue adjudicataire de l'immeuble sur lequel 

le remploi avait été fait par hypothèque, en a provoqué la 

vente dans un moment inopportun, où la valeur des im-

meubles éprouvait la dépréciation la plus notable. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Cauchy, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Raynal ; plaidant, M" Lenoël. (Rejet du pourvoi de la 

>dame Ledru-Rollin.) 

AUTORITÉ ADMINISTRATIVE.— COMPÉTENCE.—TRAVAUX PUBLICS. 

— DOMMAGES. 

A k juridiction administrative est exclusivement attri-

buée la connaissance des indemnités des dommages cau-

sés par l'exécution des travaux publics sans distinction 

entre les dommages temporaires et les dommages perma-

nents (Jurisprudence conforme. Arrêt de cassation du 29 

mars 1852). Ainsi, c'est devant la juridiction adminis-

trative qu'il y a lieu de se pourvoir pour faire statuer sur 

. des indemnités qui peuvent être dues à un particulier pour 

d'exécution d'un pont par les agents de l'administration 

•public, lorsque ce pont, qu'elle avait le droit de faire, a été 

'construit de manière à nuire à ce particulier. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Rernard (de 

Rennes), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Raynal, plaidant M' de Verdière. (Le préfet de 

. "Tarn-et-Garonne contre Ourliac.) 

' ENREGISTREMENT. JUGEMENT SUR OBSERVATIONS VERBALES. 

Dans une affaire intéressant l'enregistrement, lorsqu'a-

ipres l'instruction faite par mémoires, la cause, en état 

^d'être jugée, a été remise à une autre audience, sur la de-

' mande de l'administration, pour y faire valoir un nouveau 

■ moyen par elle découvert, il doit être procédé de la même 

'manière, c'est-à-dire par mémoires. Si donc le jugement 

a été -rendu, à cette dernière audience, sur la simple audi-

tion d'observations verbales respectivement présentées, 

1 article 65 de la loi du 22 frimaire an Vil a été violé. Ce 

Moyen étant d'ordre public, peut être opposé par la partie 

adverse de l'administration, comme par l'administration 

elle-même. (Arrêts conformes des 8 mars 1841 et 18 dé-
cembre 1851.) 

Admission, au rapport de M. le conseiller Rernard (de 

rennes) et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

gcnéral Raynal, plaidant M* Henuequin, du pourvoi des 
' «Poux Hennon. 

fait qu'il appartient de décider souverainement si, en su -

bissant cette clause pénale , l'actionnaire peut se'retirer 

do la société, ou si, au contraire, celle-ci peut, en renon-

çant à se prévaloir de la clause pénale, poursuivi e contre 

l'actionnaire le versement du complément de la mise. En 

conséquence, l'arrêt qui décide qu'un actionnaire a pu, en 

subissant la clause pénale, se retirer de la société, échappe 

à la censure de la Cour de cassation. (Article 1228 du 

Code Napoléon.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Laborie.et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Vaïsse, d'un arrêt rendu, le 18 août 1851, par la Cour im-

périale de Paris. (Brousta ès-nom contre baron d'Haussez 

et autres; plaidants, M" Moreau et Paul Fabre.) 

ENREGISTREMENT. — CESSION DE DROITS MOBILIERS ET 

IMMOBILIERS. 

Lorsque la cession de droits dans une succession con-

tient à la fois des droits mobiliers et des droits immobi-

liers, s'il n'y a ni désignation précise, ni estimation spé-

ciale des droits mobiliers, le droit de mutation immobi-

lière est dû sur le montant intégral de la cession, et le 

double droit est encouru à défaut de déclaration dans le 
délai légal. (Lois des 22 frimaire an VII et 28 avril 

1816.) 

La production du testament établissant la distinction 

entre les droits mobiliers et immobiliers de l'héritier qui 

consent la cession, ne peut suppléer aux désignation et 
estimation. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Alcock, et 

conlormément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Vaïsse, d'un jugement rendu, le 30 janvier 1851, par le 

Tribunal civil de Rar-le-Duc. (Enregistrement contre Fa-

verotte;M" Moutard-Martin et Delvincourt, avocats.) 

ACTION POSSESSOIRE. — EAUX COURANTES. 

L'usage des eaux courantes peut, de lapartde celui qui, 

ayant une possession annale, vient à être troublé, donner 

lieu à une action en complainte. (Article 23 du Code de 

procédure civile; article 6 delà loi du 25 mai 1838.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Renouard, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Vaïsse, d'un jugement rendu le 26 mars 1851, par le Tri-

bunal civil de Brignolles. (Giraud, Rivière et Gros contre 

Agnel et veuve Chauvel. — Plaidant, M' Lanvin.) 

• QUOTITÉ DISPONIBLE. ÉPOUX. — ENFANTS. 

C'est en faveur de l'époux seulement, et à l'exclusion de 

toutes autres personnes, que l'article 1094, lorsqu'il existe 

des enfants, autorise l'extension exceptionnelle de la quo-
tité déterminée par l'article 913. En Conséquence, le cu-

mul des deux quotités jusqu'à concurrence de la plus forte 

ne saurait avoir lieu lorsque la disposition autorisée par 

l'article 1094, ayant précédé celle que l'article 913 prévoit, 

a épuisé, dès l'instant de la libéralité faite au conjoint, la 

totalité de la portion disponible. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Moreau (de la 

Meurthe), et conformément aux conclusions de M. l'avo-

cat-général Vaïsse, d'un arrêt rendu, le 26 juin 1852, par 

la Cour impénale de Toulouse. (Lamarque et consorts 

contre Anduze frères et autres. Plaidant, M* Marmier.) 

ENREGISTREMENT. '— DROITS FIXES. — NOTIFICATIONS AUX 

CRÉANCIERS INSCRITS. 

La notification faite aux créanciers inscrits pour parve-

nir à la purge, conformément à l'art. 2183 du Code Napo-

léon, est passible d'un nombre de droits fixes égal au 

nombre des créanciers inscrits multiplié par celui des ac-

quéreurs. (Articles 11 et 68, paragraphe 1", n" 30, de la 
loi du 22 frimaire an VIL) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Grandet, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Vaïsse, d'un jugement rendu, le 27 mai 1851, par le Tri-

bunal civil de Pithiviers. (Enregistrement contre Fortier. 
Plaidant, M' Moutard-Martin.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Rérenger. 

Bulletin du 2 août. 

SOCIÉTÉ. TRIBUNAL ARBITRAL. APPEL, 

CIAUX. INTERPRÉTATION. 

— STATUTS SO-

Lorsqu insérant dans un acte social la clause com-

P''omissoii ^ est en même temps convenu que les arbi-
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS'(1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audiences des 25 juillet et 1" août. 

EMPR.UNT D'ESPAGNE DE 1821. — DEMANDE EN RESTITUTION 

DE BÉNÉFICES DANS CET EMPRUNT. — PRESCRIPTION. 

Toute action contre les associés non liquidateurs et leurs veu-
ves, héritiers ou ayant-cause est prescrite par cinq ans 
écoulés depuis la fin ou la dissolution de la société, et ce 
encore que la créance, objet de l'action, ait été liquidée seu-
lement depuis cette dissolution. 

Le 22 novembre 1821, la maison Ardoin, Hubbart et O 

a obtenu du gouvernement espagnol la négociation de 

l'emprunt dit emprunt d'Espagne , lequel consistait : 

1° à fournir 140,000,000 effectifs de réaux de veillon; 

2° et à racheter à des prix et à des conditions déterminées 

les obligations d'anciens emprunts contractés par les Cor-

tès, soit en France, soit en Hollande. 

Le, 27 novembre 1821, cette opération est devenue 

l'objet d'une participation par tiers entre MM. Ardoin, 

Hubbart et C', Jacques Laffilte et C, et A. J. Haldimand 

et fils, de Londres; aux termes de l'article 11 du traité 

relatif audit emprunt, MM. Ardoin, Hubbart et C" rece-

vaient immédiatement du gouvernement espagnol des in-

scriptions pour 700,000 piastresde rente, lesquelles, au fur 

et à mesure, et à proportion des versements par eux faits 

à l'Espagne, tant en effectif qu'en effets des derniers em-

prunts, devaient être remplacées par d'autres inscriptions. 

Le même article 11 ajoute : « 11 va sans dire que si 

leurs versements ne s'élevaient pas en définitive au mon-

tant des iascriptions qui leur auraient été délivrées, ils 

seraient obligés de rendre immédiatement au gouverne-

ment espagnol les inscriptions dont ils n'auraient pas 

fourni la contre-valeur; comme il s'entend aussi qu'ils 

sont également obligés à la restitution immédiate des 

jouissances (intérêts) qu'ils auraient touchées sur les in-

scriptions qu'ils seraient dans le cas do rendre. •• 

Cette somme de 700,000 piastres de rente constituai! 

ainsi dans les mains des banquiers une sorte de dépôt de 

garantie destinée, ainsi que l'exprime formellement le 

traité, à balancer les derniers versements qu'ils feraient 

au gouvernement espagnol, et en échange desquels celui-

ci ne leur remettrait pas les inscriptions définitives. 

En septembre 1823, l'opération avait pris fin, et il ré-

sulte d'un compte établi valeur au 3 dudit mois de sep-

tembre, que les 700,000 piastres dont s'agit étaient à ren-

dre au gouvernement espagnol, en vertu de l'article 11 

précité. Sur le principe môme de cette restitution, aucune 

difficulté ne s'élève : il est établi qu'elle a été effectuée; 

mais un débat s'est élevé à l'occasion de quatorze millions 

de réaux de veillon, intérêts de ces 700,000 piastres de 

rente reçus du gouvernement espagnol par les soumis-
sionnaires de l'emprunt. 

Dès le mois de septembre 1823, une conférence s'étant 

ouverte à Londres, les commissaires des Cortès reçurent 

mission du gouvernement espagnol de réclamer ces qua-

torze millions de réaux; les banquiers, représentés par 

M. Hubbart et les membres de la maison Haldimand, ne 

paraissent avoir contesté cette restitution ni en principe, 

ni en fait ; la liquidation finale fut arrêtée par la prétention 

des commissaires des Cortès, combattue par les soumis-

sionnaires de l'emprunt, de recevoir les 700,000 piastres 

de rente non employées, sans que la signature Ardoin, 

Hubbart et C et l'indication du domicile de MM. Haldi-

mand et fils fût biffée sur les titres. 
A la suite de cette Conférence, les événement» de la Pé-

ninsule ayant rétabli l'autorité royale, l'Espagne refusa de 

reconnaître les emprunts contractés par le gouvernement 

des Cortès; la liquidation de l'emprunt de 1822 fut, par 

une conséquence nécessaire, empêchée à partir de cette 

époque et jusqu'à reconnaissance duditemprunt. Dans cette 

situation, les soumissionnaires n'eurent à opérer, provisoi-

rement au moins, aucune restitution : vers la même épo-

que d'ailleurs, une opposition formée entre leurs mains 

sur le gouvernement espagnol par M. Balguerie, en qualité 

de créancier, vint frapper d'indisponibilité les sommes 

dont ils pourraient être constitués débiteurs en fin de 

compte. 

Le procès né de cette opposition ayant pris fin, MM. 

Ardoin, Hubbart et C ont cru pouvoir et devoir répartir 

entre leurs coparticipants les sommes qui se trouvaient 

dans leurs mains; à la date du 25 juin 1827, ils avisaient 

MM. Jacques Laffitte et C" de cette répartition en ces ter-

mes : « Nous joignons encore à la présente un aperçu de 

notre situation avec le trésor espagnol, et comme jusqu'à 

la reddition et l'approuvé du compte aucun règlement en-

tre nous ne peut être considéré comme définitif, nous de-

vons, en qualité de liquidateurs, faire vis-à-vis de vous et 

de nos cointéressés, toutes réserves pour le cas où il y 

aurait lieu, non-seulement au rapport de toui ou partie 

des sommes attribuées à chacun de nous, mais encore à 

toute autre répétition quelconque de la part du gouverne-
ment espagnol. Veuiny/. aune, euuiuie S* fV:
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notre côté, faire emploi des fonds que nous n'avons reçus 

que comme susceptibles d'être représentés un jour, s'il 

était nécessaire, et nous dire en réponse que vous ap-

prouvez le sens de ces réserves, afin que toute responsabi-

lité soit également partagée entre nous. » 

Le 12 juillet 1827, MM. Jacques Laffitte et C" répon-

daient en ces termes : « Nous faisons du tout, messieurs, 

ainsi que vous nous y engagez, des écritures provisoires, 

en attendant le règlement définitif de l'affaire en général. 

Quant au partage que vous venez de faire du soide dispo-

nible des fonds qui se trouvaient tant en vos mains qu'en 

celles de MM. Haldimand fils, il est juste, messieurs, que 

pour notre tiers nous approuvions les réserves que vous 

croyez devoir faire en qualité de liquidateurs. Nous ve-

nons donc vous déclarer, suivant vos désirs, que, nous 

considérons les 629,593 fr. 10 c. que vous avez répartis 

comme susceptibles d'être rapportés, s'il est nécessaire, 

dans le sens que toute responsabilité relative à l'affaire 

doit être partagée par tous les associés à l'opération, au 

prorata de l'intérêt de chacun, jusqu'à la reddition et l'ap-

prouvé des comptes avec le gouvernement espagnol. » 

L'emprunt de 1822 ayant été enfin reconnu par le gou-

vernement espagnol, MM. Ardoin, Hubbart etC% en qua-

lité tout à la fois de titulaires de l'emprunt et liquidateurs 

de la participation, ont poursuivi l'approbation des comp-

tes restés en suspens depuis septembre 1823. Le 17 dé-

cembre 1839, il est intervenu un ordre royal fixant un 

solde au.profit du gouvernement espagnol de 5,251,704 

réaux de veillon, soit 1,312,926 fr., et subordonnant au 

paiement de ce chiffre l'approbation des comptes présen-

tés par MM. Ardoin, Hubbart et C\ M. Jacques Laffilte 

ayant reçu avis de cette conclusion, a cru devoir protester 

contre elle à la date du 24 janvier 1840, sans indiquer 

néanmoins de motif à l'appui de sa protestation; sinon, 

l'absence de toute communication antérieure à ce sujet de 

la part de MM. Ardoin, Hubbart et C r . Par cette protesta-

tion, l'approbation et la conclusion définitive du compte 

sont demeurées suspendues: 

MM. Ardoin, qui poursuivaient auprès du gouvernement 

espagnol la liquidation de nouveaux emprunts par les 

soumissionnaires en 1834, se sont déterminés, saut leur 

recours contre qui de droit, à acquitter personnellement 

le solde créditeur reconnu au profit de l'Espagne, et ils 

ont ainsi obtenu, à la date du 10 avril 1850, l'approba-

tion définitive des comptes relatifs à l'emprunt de 1822 

sur les bases fixées par l'ordre royal du 17 décembre 1839. 

C'est en conséquence de ce paiement que MM. Ardoin, li-

quidateurs delà société Ardoin, Hubbart et C', ontdemandé 

condamnation solidaire au paiement de 427,106 fr. 14 c, 

avec intérêts tels que de droit, contre les représentants 

Perregaux, Clarmont et Lallitte. Les représentants de MM. 

Clarmont, Pierre Laffitte et comte Perregaux ont opposé 

à celte demande la prescriptiondecinq années, écrite élans 

l'article 64 du Code de commerce. Sur ce point, les faits 

suivants ont été exposés devant MM. Desboudet, Mathieu 

et Guibert, arbitres-juges. 

Lu participation à l'empruotd'Espagnc a été contractée 

par Jacques Lallitte, gérant de la société par lui contrac-

tée le 6 décembre lfctl7, suivant acte reçu par Censier et 

sou collègue, notaires à Paris. Su part dans la répartition 

opérée eu 1827 par Ardoin, llubbart elG°, a été par lui 

reçue comme gérant de la société constituée par acte reçu 

Aumont-Thiéville et son collègue, notaires à Paris, le 22 

décembre 1822. Ces deux sociétés, dont la seconde n'a 

été que le renouvellement et la continuation de la pre-

mière, se confondent évidemment. Le comte Perregaux, 

Pierre Lallitte et Jeaa-Cliarlos Clarmont en ont l'ail partie, 

le premier en qualité de simple commanditaire, et les doux 

autres comme associés en nom collectif. 

Cette société a été dissoute par acte reçu Aumont-Thié-

viile, le 12 juillet 1827. à cette époque, et par le même 

acte, une société nouvelle a été constituée sous la raison 

sociale Jacques Laffitte et C% avec le concours de MM. 

Ferrère, Laffitte, Baignères et Philipps comme associés 

en nom collectif, et de MM. Pierre Laffitte, Clarmont et 

comte Perregaux en qualité de commanditaires. Il est dit 

dans cet acte (art. 1") : « La société actuellement existante 

finira et sera dissoute au 31 décembre prochain, aux ter-

mes du contrat qui l'a formée. (Art. 2) : La société actuelle 

sera liquidée par la société nouvelle, sous la surveillance 

de MM. Pierre Laffitte, Jean-Charles Clarmont et comte 

Perregaux, lesquels, après vérification, signeront chaque 

année et arrêteront l'état qui leur sera fourni de la situa-

tion de ladite liquidation, le tout conformément à leurs 

droits respectifs et. aux clauses et conditions de l'acte de 

société actuel, qui les régit. » ■ 

Le 27- janvier 1831, par acte reçu Aumont-Thiéville, la 

société de 1827 a été dissoute à son tour, M. Ferrère-Laf-

fitte a été institué liquidateur de cette dernière société et 

de toutes celles qui l'avaient précédée. Par un autre acte 

reçu par le même notaire, les 4 et 5 janvier 1832, M. Fer-

rcrc-Laffitte ayant donné sa démission, M. Jacques Laf-

fitte a repris le litre et la qualité de liquidateur que lui don-

nait l'article 30 de l'acte de société du 12 juillet 1827. 

Tous ces actes, d'ailleurs notoires, ont été portés à la 

connaissance du public par les moyens indiqués aux arti-

cles 42 et suivants du Code de commerce. 

Or, entre ie dernier de ces actes et la demande formée 

par M. Ardoin, il s'est écoulé plus de cinq années sans 

qu'une, mise en demeure ou acte de poursuite quelconque 

soit venu interrompre le cours de la prescription. 

Sur ces moyens, le Tribunal arbitral, par sentence du 
21 mai 1852 : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 64 du Code de com-
merce, toutes actions contre les associés non liquidateurs et 
leurs veuves, héritiers ou ayant-cause sont prescrites cinq ans 
après la fin ou la dissolution de la société, si l'acte de société 
qui énonce Ja durée ou l'acte de dissolution a été affiché et en-
registré conlormément aux articles 42, 43, 41, 45 et 46, et si, 
depuis cette formalité remplie, la prescription n'a été inter-
rompue à leur égard par aucune poursuite judiciaire; 

« Que ce principe est absolu, que la nature de la dette elle-
même ne le modifie pas, qu'il importe peu que le créancier 
ait ou non des droits liquides et exigibles, et qu'ainsi Ardoin 
et C* ne sauraient se prévaloir de ce que, à raison d'une dette 
liquidée seulement en avril 18S0, il leur a été impossible de 
poursuivre; qu'il a été dans la volonté de la loi, du moment 
où la dissolution de la société était régulièrement publiée, et 
après l'expiration d'un délai de cinq ans, de limiter à l'associé 
liquidateur l'aciiou ucs » <<"**"■ ^-M„-O-I-^ — 

socieie; que ra prescription est donc acquise au profit des re-
présentants Pierre Laffitte, Clarmont et comte Perregaux, as-
sociés non liquidateurs de Jacques Laffitte et O en 1817 et 
1822: 

« Que vainement on oppose d'une part que la prescription 
ne court pas entre associés ; qu'en effet, Pierre Laffitte et Per-
regaux et Clarmont n'ont point contracté individuellement avec 
Ardoin, Hubbart et C", que le traité de participation est inter-
venu entre ces derniers et la raison sociale Jacques Laffilte et 
C" seule obligée; que sans doute les associés en nom collectif 
de Jacques Laffitte étaient tenus des conséquences de ce traité 
par l'action personnelle et solidaire comme de toute autre obli-
gation contractée par la société envers des tiers; mais que 
l'obligation n'a rien de social relativement à eux, et que sa na-
ture ne peut les priver des immunités atsachées par l'art. 64 à 
leur qualité d'associés non liquidateurs; 

« Que ce n'est pas avec plus de fondement que l'on oppose 
au nom d'Ardoiti les conditions dans lesquelles se serait orga-
nisée, en 1827 et 1831 , la liquidation des sociétés Jacques Laf-
fitte et C" de 1817 et 1822; qu'il n'est pas exact de soutenir 
que Jacques Laffitte et C" (société de 1827) fût, relativement 
aux sociétés antérieures, un étranger dont les associés indis-
tinctement seraient devenus responsables pendant trente an-
nées, comme un mandant l'est des actes de son mandataire; 
que si, en droit, la société nouvelle, considérée comme être 
moral, était une individualité distincte des sociétés précéden-
tes sans lien et sans relations légales avec elles, il est impos-
sible de faire abstraction, en fait, de la présence de Jacques 
Laffitte, qui la personnifiait et la gérait, comme il avait per-
sonnifié et géré les sociétés antérieures; qui se réservait par 
l'article 30 le droit de liquider la société nouvelle, comme les 
actes précédents lui donnaient celui de liquider les sociétés de 
1817 et 1827 ; qu'il y avait dans sa personne l'associé liquida-
teur dont parle l'article 64 du Code de commerce; qu'à sup-
poser d'ailleurs que ce premier fait et la nomination de Fer-
rère-Laffilte aient créé une situation en dehors des conditions 
de l'article 64, ces conditions ont été remplies lorsque, à la date 
des 4 et 5 janvier 1832, Jacques Laffitte, en son nom person-
nel, a repris la qualité et les fonctions de liquidateur ; que 
rien dans la loi ne s'oppose à ce qu'une société, après avoir 
choisi un liquidateur étranger, investisse de ces fonctions un 
de ses membres; que la seule conséquence rationnelle à tirer 
d'un tel état de choses est de placer, dans l'espèce, au 5 jan-
vier 1832, et non au 1" janv.er 1828, le point de départ de la 
prescription, qui n'est pas moins acquise dans l'une "oaune 
dans l'autre hypothèse ; 

(Suivent les considérations qui déterminent les obligations 
de la succession bénéficiaire Jacques Laffilte.) 

« Donne défaut contre Pierre-Adolphe Laffitte, la princesse 
de la Moskowa, Charles Darbelles, le comte de Perregaux, non 
comparants ni personne pour eux ; 

« Déclare l'action prescrite à l'égarddes représentants Clar-
mont, Pierre Laffilte et comte Perregaux; 

« Déclare Ardoin ès-nom non recevablo dans sa demande 
contre les représentants Philippsj , . 

« Condamne la princesse de la Moskowa et le sieur Pellerin 
ès-noms qu'ils procèdent à payer à Ardoin ès-nom la somme 
de 427,106 fr. 14 c, à partir du jour de la demande, et en 
outre aux dépens ; 

« Condamne Ardoin es-nom aux dépens envers les repré-

sentai! lsClarmont,Pierre Laffitte, comte Perregaux et Philipps.» 

Appel de M. Ardoin et de M m ° de la Moskowa. 

Sur les plaidoiries de M" Paillet, pour la maison Ardoin, 

et Duvergier, pour les intimés, M" Peigné, avoué, con-

cluant pour M 1" 0 de la Moskowa, et conformément aux 

conclusions de M. Barbier, substitut du procureur- gônéi al 
impéria 1 , 

« La Cour, 

« Cousidérant que la créance dont Ardoin poursuit le paie-
ment ne dépendait point d'un événement futur et incertain; 
qu'elle élait seulement subordonnée à un règlement de compte; 

« Qu'en tout cas elle était liquidée le 17 décembre 1839, et 

que plus de cinq ans se sont écoulés depuis celte époque jus-
qu'au moment où l'action d'Ardoin a été formée devant le Tri-
bunal compétent; 
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« Considérant que la liquidation de la société qui a traité 
avec Ardoin n'a pas été remise à un tiers étranger; qu'elle a 
été confiée contracluellement à Jacques La ffiito personnellement, 
et que si pendant quelque temps elteest passée dans Jes mains 
de Ferrère-Lafh'tte, Jacques Le fritte en a repris, en 1832, la di-
rection exclusive, et !'• toujours conservée; 

« Considérant qu'Ardoi» ne p.ut agir comme ancien asso-
cié des intimés ; que ses rapports se sont formés exclusivè-
ment, el pour une opération déterminée, avec là raison sociale 
de 1822, depuis longtemps c finie : 

« Que, quelle que soit la nature des conventions intervenant 
entre une société commerciale et des tiers, le droit des asso-
ciés non liquidateurs d'opposer la prescription à défaut de 
poursuites Uans les cinq ans qui ont suivi la fin ou la disso-

lution de la sociéié reste entier à l 'égard de ces tiers ; 
« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges ; 
« Confirme (tant à l'égard des intimés que deM me-de laMos-

kowaj. » 

Audience du 2 août. 

ÉGOCT DE CEINTURE DE LA VILLE DE PARIS. VENTE D'UN 

IMMEUBLE EXISTANT SUR CET ÉGOUT. — DEMANDE EN GA-

RANTIS. 

L'existence de l'égoul de ceinture de la ville de Paris sous un 
immeuble ne constitue qu'une servitude, qui n'autorise au 
profit de l'acquéreur de cet immeuble (tenu par le contrat 
de souffrir toutes les servitudes apparentes ou occultes) ni 
l'allocaiion d'une indemnité, ni la résiliation de la vente. 

Celte décision intéresse, on le comprend, un très-gntnd 

nombre de propriétaires d'immeubles à Paris, puisque le 

grand égout de ceinture traverse soulerrainement toute 

celte grande capitale ; construit avec une solidilé égale à 

celle des établissements romains, il est placé à sept mètres 

au-dessous du sol: par la déclaration du 22 janvier 1785, 

il est permis d'asseoir sur cet égout toute espèce de con-

structions, à la charge de tenir en bon état la face exté-

rieure du mur de l'égout auquel on s'appuie. Par bonheur, 

les maisons publiques ou particulières établies au-dessus 

de la voûte, placée à cette profondeur, ne s'en portent pas 

plus mal. 
AI. Potel, marchandée comestibles, a acheté de M. Du-

pré de Saint-Maur un terrain rue de Ponthieu, dans la 

pensée, dit-il, d'y faire construire un hôtel; mais, ayant 

appris que l'égout de ceinture passait sous ce terrain, il 

s'est vu, dil-il encore, dans la nécessité de renoncer à 

celte spéculation; puis, il a fait assigner en indemnité M. 

Dùpre de Saint-Maur, qui lui-même a appelé en garantieM. 

Migout, son vendeur. 

Le 4 février 1852, jugement ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« En ce qui touche la demande principale des époux Potel 

contre Dupré de Saint-Maur ; 
'« Attendu que, par contrat passé devant M" Pothier et De-

laloge, notaires à Paris, le 16 mars 1830, les époux Potel ont 
acquis de Dupré de Saint-Maur un terrain de la contenance su-
perficielle de 432 mètres, sis à Paris, à l'angle des rues de Pon-

thieu et d'Angoulême; 
« Qu'il est certain que le grand égout de ceinture de la ville 

de Paris, sur la rive droite de la Seine, passe sous ce terrain, 

dont il occupe en partie le sol ; 
« Atlendu qu'il résulte de ce fait une véritable dépréciation 

pour ledit terrain, soit parce que les époux Potel ne peuvent 
user de la plénitude de la propriété qui donne au possesseur 
lo droit de fouiller le sol à telle profondeur qu'il juge conve-
nable, soit parce qu'aux termes des arrêts de règlement des 
21 janvier 1721 et22 janvier 1785, les propriétaires sous les 
terrains desquels passe ledit égout sont tenus de contribuer à 
toutes les dépenses de curement, de percement et autres répa-
rations qui seraient à faire audit égout, même de reconstruc-
tions, et ce dans la proportion de l'étendue qu'ils occupent sur 

ledit égout : v 

« Attendu, soit que l'on doive considérer le droit apparte-
nant à la ville comme lui conférant la propriété de la partie 
du sol sur laquelle l'égout est élabli, soit qu'on n'y doive voir 
qu'une simple servitude au profit de la ville sur les terrains 
traversés par l'égout, l'action des époux Potel contre Dupré 

« Qu'en effet, dans le premier cas, Dupré de Saint-Maur au-
rait vendu la chose d'aulrui ; que, dans le deuxièmecas, il au-
rait vendu un terrain grevé d'une servitude doublement oné-
reuse, en ce que, d'une pari, elle entrave l'acquéreur dans la 
libre disposition de la partie souterraine de la propriété par 
lui acquise, et, d'autre part, le soumet à l'obligation de con-
tribueraux frais du curage, entretien et même de reconstruc-
tion dudit égout, obligation qui, dans le dernier cas, celui de 

reconstruction, peut lui devenir très onéreuse ; 
« Attendu que, dans le dernier cas, il y aurait substitution 

du simple droit de bâtir sur la propriété de la ville au droit 
de propriété pleine et entière que les époux Potel ont entendu 
acquérir, droit restreint qui se trouverait grevé en outre de 
charges pécuniaires inhérentes à la présence de l'égout; 

« Que, sous le point de Vue de la servitude, le dommage 
serait le même; qu'il s'agit d'une servitude non apparente, et 
qu'elle est d'une importance telle qu'il y a lieu de -présumer 
que les époux Potel n'auraient pas acheté s'ils avaient été ins-
truits de son existence; que c'est dès-lors le cas d'appliquer 
l 'article 1638 du Code civil ; que vainement il est objecté pur 
Dupré de Saint Maur que, par le contrat sus-énoncé, il a été 
dit que les acquéreurs seraient tenus de souffrir les servitudes 
passives apparentes ou occultes à leurs risques et périls, sans 
recours contre leur vendeur ; que celte clause ne peut s'étendre 
aune servitude de la nature de celle dont il s'agit, qui non 
seulement affecte la propriété dans son essence, mais soumet le 

détenteur à des redevances annuelles; 
« Que l'application de celte clause est d'autant moins admis-

sible que le vendeur a déclaré qu'il n'était pas à sa connais-
sance qu'il existât sur le terrain vendu des servitudes occultes, 
et qu'on ne peut ajouter foi aune pareille déclaration quand 
la servitude a la gravité de celle dont la révélation a été faite 

après la vente susdits époux Potel ; 
« Que, dans cette position, les époux Potel ont droit à une 

diminution de prix, si mieux n'aime Dupré de Saint-Maur ré-
silier le contrat, option que liti laissent les époux Potel; 

« Attendu que le Tribunal n'a pas, quant à présent, les élé-
ments suffisants pour fixer la quotité de l'indemnité à laquelle 
ont droit les époux Potel ; qu'il y a lieu dès-lors de recourir à 

une expertise ; 
« En ce qui touche la demande en garantie, 
«Attendu que Dupré de Saint-Maur, d'après son contrat d'ac-

quisition du 9 août 1837, passé devant de Laloge, notaire à Pa-
ris, est, quant à Migout, son vendeur, dans une position iden-
tique à celle dans laquelle il se trouve lui-même vis-à-visdes 
époux Potel ; que garantie est donc due par Migout à Dupré 
de Saint Maur de tomes les condamnations qui pourrout inter-

venir en définitive contre le premier; 

« La Cour, 
« Considérant que l'existence de l'égout de ceinture sous la 

propriété vendue ne constitue qu'une servitude ; 
« Que, par une clause expresse du contrat de vente, toutes 

les servitudes, quelle qu'en soit la nalure, apparentes, occul-
tes, continues ou non, ont été mises à la charge des acqué-
reurs ; 

« Que les conventions légalement formées tiennent lieu de 
loi à ceux qui les ont faites ; 

« Que le conseulement de Potel a été librement et volontai-
rement donné; 

a Que, s'il est allégué que Dupré de Saint-Maur a, par une 
réticence frauduleuse , dissimulé l'existence de l'égout, qu'il 
connaissait personnellement, le fuit n'est poiut prouvé; 

« Que la fraude ne se présume pas ; 
« Infirme ; 

« Déboute Potel de sa demande en réduction du prix ; 
« Dit qu'au moyen du présent arrêt il n'y a lieu de s'occu-

per de l'action en garantie, etc. » 

JUSTICE CH1MIXELLE 

Pot 
terrain qu 

la quotiiv » 
demeurant à Paris, rue Sainte-Anne, 18, que le Tribunal com-
met à cet effet, serment par lui préalablement prêté devant le 
président de cette chambre, la propriété dont s'agit sera vue 
et visitée à l 'effet de rechercher, vérifier et constater dans 
quelle étendue le terrain est traversé par l'égout de ceinture de 
la ville do Paris, et à quelle profondeur ledit égout est élabli 
dans losol, la portion restant libre au-dessus de la voûte du-
dit égout, la gène pouvant en résulter pour construire; éva-
luer l'iuiporlance de l'obligation qui pèse sur l'acquéreur de 
supporter la quote-part des frais de curuge, entretien et même 
reconstruction de la partie dudit égout se trouvant sous ledit 
terrain; ledit expert donnéra son avis sur la quotité de l'in-
deninitéii laquelle, pour les causes ci-dessus, ont droit las époux 

Potel, etc.; 
« Faisant droit sur la demande en garantie, condamne ledit 

Migout à acquitter, garautier et indemniser Dupré de Saint-
Maur des condamnations qui en définitive pourrout intervenir 

contre lui au profit des époux Potel, etc. » 

Appel par -M. Dupré de Saint-Maur et M. Migout; et 

sur les plaidoiries de M" Paillet et Landrin, leurs avocats, 

et de M" Lachaud pour M. Potel, 

COUR D'ASSISES DE L'ALLIER. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Enjubault, conseiller à la Cour 

impériale de Riom. 

Audience du 22 juillet. 

COMPLICITÉ DE PARRICIDE. — POURSUITES DIRIGÉES CONTRE 

LA VEUVE D UN CONDAMNÉ A MORT EXÉCUTÉ. 

Cotte affaire excite un vif.intérct. Le mari de l'accusée, 

traduit devant la Cour d'assises, à la session d'octobre 

1852, a élé condamné à la peine des parricides qu'il a 

subie, il y a quatre mois, à Moulins (1). C'est par suite 

des révélations faites à la dernière audience où le mari a 

été reconnu coupable, que Madeleine Rlanchet, femme 

Legland, a été arrêtée, et l'accusation ayant trouvé des 

charges suffisantes contre elle, elle a été renvoyée devant 

la Cour d'assises sous prévention de .complicité. Cette af-

faire devait cire jugée à la session d'avril; mais après l'au-

dition des témoins, une indisposition subite de M. le pré-

sident de la Cour l'a fait renvoyer à une autre session. 

L'accusée est une femme de quarante, ans, elle est vêtue 

de noir; ses traits sont assez réguliers ̂ triais son front dé-

primé et ses yeux rentrés lui donnent un air de dureté et 
de ruse à la fois qui préviennent peu en sa faveur. Elle 

entend sans émotion les charges portées contre elle. 

Le siège du ministère public est occupé par M. de Lef-

femberg, procureur impérial. 

La défense doit être présentée par M* Méplain, jeune 

avocat du barreau de Moulins. 

Après les formalités d'usage, le greffier donne lescture 

de l'acte d'accusation suivant : 

« A la sortie du village de Lariot, le chemin public de 

Cesset à Fleuriel s'éiève par une pente rapide sur un pla-

teau couvert de bruyères, éloigné de toute habitation. Au 

nord, un bois qu'une terre sépare de la voie publique ; au 

sud, des terres labourées; à l'ouest, dans un pli'de terrain, 

le hameau du Vallon. Ce fut sur ce plateau, à peu de dis-

tance des quatre chemins, au point d'intersection du villa-

ge de Fleuriel et de la rue qui mène au bois, que, dans la 

matinée du 7 décembre 1851, quelques personnes décou-

vrirent le cadavre de Legland père, vieillard plus que sep-

tuagénaire. Le corps gisait sur la route même, étendu sur 

les reins, la face tournée vers le ciel ; la main droite ser-

rait encore un bâton d'épines noires, dans une attitude de 

défense. Le chapeau de la victime était à ses pieds; la 

blouse était relevée jusqu'au menton ; la tête recouverte 

ressortait sur de la terre tachée de sang et laissait voir 

d'horribles blessures, deux à la partie postérieure, une à 

l'angle supérieur du pariétal droit, une quatrième au som-
me!. Ou f-««vt, -=".>liant rl'nn fnmï si violent quo la suture 
du coronal et du pariétal avait cédé ; une cinquième divi-

sait le pavillon de l'oreille gauche; une sixième enfin, plus 

grave que toutes les autres, et qui à elle seule avait pu en-

traîner la mort, partageait obliquement la figure de l'ex-

trémité du sourcil droit jusqu'à la narine droite. L'angle 

interne de l'œil était profondément divisé ; les os propres 

du nez et l'apophyse étaient fracturés. 

« Près du cadavre se trouvait un pieu en bois de chêne 

triangulaire, ayant fait partie d'une palissade et évidem-

ment 'arraché à quelque haie voisine, portant des taches 

de sang auxquelles adhéraient quelques cheveux de la vic-

time, puis un bâton de saule brisé en trois morceaux et 

aussi tachés de sang. 

«La figure, la partie supérieure du corps, les jambes et 

les pieds étaient couverts d'un givre épais, et, chose re-

marquable, le ventre, les cuisses et trois cornets conte-

nant du poivre, tombés de la poche du mort, n'en por-

taient aucune trace, circonstance qui fit soupçonner qu'on» 

était venu fouiller le cadavre après que le givre avait ces-

sé de tomber, et qu'on avait alors relevé sur la poitrine la 

blouse qui, pendant la première partie de la nuit, avait ga-

ranti le ventre et le haut des cuisses. Ni le gilet ni la veste 

ne contenaient d'argent; dans une des poches de ce der-

nier vêtement se trouvait seulement un sac contenant en-

viron un kilogramme de sel de cuisine. 

. « Quelques empreintes de pieds chaussés de sabots se 

faisaient remarquer sur la voie publique; elles se conti-

nuaient dans un guéret, appelé Chaume Perrière, au sud 

du théâtre du crime. Il était facile de reconnaître sur la 

terre fraîchement labourée une double trace de pas : l'une 

se dirigeant vers le lieu où gisait le cadavre, l'autre s'en 

éloignant. La première put être suivie sur le Chaume Fer-

rière, la vigne de Legland fils, la terre de Métenier jusqu'au 

pré du sieur François Thet, à l'angle duquel on constata 

que le pieu, instrument du crime, avait été arraché; puis, 

dans un blé appartenant au même propriétaire, jusque 

sous un chêne, d'où l'on découvrait à une courte distance 

la porte de la maison du sieur Momian, dans le village de 

Lariot. La terre piétinée, l'herbe foulée, prouvaient que 

l'assassin avait dû stationner sur ce point, d'où il pouvait 

guetter la victime. 

« La seconde trace, celle que le meurtrier avait dû lais-

ser après la perpétration du crime, traversait aussi le 

Chaume Ferrière, la vigne de Legland fils, le blé du sieur 

Darnis, et se terminait brusquement à une rue conduisant 

d'un côté à la maison de Momian, de l'autre à celle de 

Legland fils, toujours dans le village de Lariot. 

v Après ces premières constatations matérielles, les ma-

gistrats appelés sur les lieux durent rechercher les circon-

stances qui avaient précédé et accompagné le crime et qui 

pouvaient en faire découvrir l'auteur, 

« Legland père habitait avec sa femme le hameau du 

Vallon, où il avait quelques propriétés ; il en était parti la 

veille, samedi 6. décembre, pour se rendre à la foire de St-

Pourçain, emportant une somme de 52 fr., avec laquelle il 

se proposait d'acheter du sel, du poivreetde l'eaiiide-vie, 

et de payer quelques ouvriers qu'il avait récemment em-

ployés. Sur les quatre heures du soir, après avoir terminé 

ses affaires, Legland se disposait à regagner son domicile, 

lorsqu'il rencontra les sieurs Momian et Pommier, de La-

riot, qui suivaient la même direction CL qui étaient sur le 

point de se mettre en route. Ils partirent ensemble, mais 

avant de quitter les dernières maisons de Saint-Pourçain, 

ils entrèrent dans une auberge, tirent un léger repas qui 

fut payé par Momian et Legland, et burent ensuite une 

(1) Voir la Gazette des Tribunaux du 2 mars 1853. 

P&ite quantité d'eau-de-vie que ce dernier leur offrit et 

qu'il versa d'une bo iteillc de litre placéo dans la poche de 

st veste. Ils prirent tous les trois la route de Ceysset. Ar-

rivés à Lariot, en face de la maison do Pommier, celui-ci 

les quitta. Quelques minutes plus tard, Momian, qui habite 

le même village, cngàgea Legland à entrer chez lui et à 

p endre sa part du repas du soir. Cette proposition fut ac-

ceptée ; il était alors six heures environ, la nuit commen-

tait. Après le souper, pendant lequel survint le témoin I)u-

-m, Legland père se remit en route pour le VaHon, et quel-

ques minutes après, à la distance de 5 ou 600 mètres, il 

succombait sous les coups d'un assassin. 

« Il importait de déterminer d'une manière auesi précise 

que possible le moment de la perpétration du crime ; l'in-

formation y est parvenue. D'après Momian, il était environ 

huit heures quand Legland a quitté sa maison; d'après 

Durin, il était sept heures et demie. Le sieur Rlanchet, qui 

revenait aussi de Saint-Poui çain et qui suivait un chemin 

séparé par un ravin profond des bruyères théâtre du cri-

me, dont il n'était pas à plus de 300 pas, déclare avoir en-

tendu du bruit et une voix qu'il crut reconnaître pour celle 

de Legland père, criant: «Oh! oh! sacré mille b..b.. de 

galopin ! » cris suivis .d'un profond silence; il était alors 

sept heures et demie. 

« Gilbert, Fayollet et la veuve Frugier entendirent le 

bruit et les cris de deux personnes du côté des bruyères; 

la dislance empêchait de distinguer les paroles, mais la 

veuve Frugier reconnut la voix de Legland père. Il était, 

disent ces témoins, environ huit heures. Enfin, à la même 

heure, sans pouvoir préciser, faute de montre ou de pen-

dule, le sieur Metenier et sa famille entendirent deux cris 

effrayants, qui, dans leur pensée, ont dû être poussés par 

le malheureux Legland. Ces déclarations, qui s'accordent 

parfaitement avec la distance parcourue par la victime, et 

avec le temps nécessaire pour arriver de Lariot au lieu où 

on la trouva gisante, permirent de fixer positivement le 

moment de l'assassinat entre sept et huit heures du soir. 

« Parvenue à/ce point, l'instruction avait à recueillir dos 

éléments précieux pour la découverte de la vérité, elle 

avait le corps du délit, elle avait pu suivre pas à pas la 

victime jusqu'à l'heure suprême. Restait à connaître 

l'assassin 

« Une circonstance importante avait tout d'abord fixé 

l'attention des magistrats instructeurs : il était constant 

qu'en partant de Saint-Pourçain, le malheureux Legland 

était porteur de 52 fr.; aussi on savait qu'il n'avait dépensé 

qu'une faible partie de cette somme pour payer les ou-

vriers et acheter quelques menues denrées ; cependant les 

poches des vêtements du cadavre étaient vides, le reste de 

son argent avait disparu, et avec lui le litre d'eau-de-vie 

dont il était porteur et qu'il avait entamé avec Pommier 

et Momian. La première pensée de la justice fut que le 

meurtre avait été commis pour faciliter ou pour cacher un 

vol, et les premiers soupçons se portèrent sur les deux 

habitants de Lariot, dont l'un, Pommier, avait élé com-

pagnon de voyage de Legland. Rientôt cependant on dut 

reconnaître que ces soupçons étaient mal fondés, et tout 

doute dut s'évanouir devant les preuves péremptoires de 

l'innocence des accusés. 

« Des bruits vagues d'abord, puis de jour en jour plus 

précis el plus accusateurs, vinrent imprimer une direction 

nouvelle aux investigations judiciaires. La rumeur publi-

que signala hautement les époux Legland comme les meur-

triers de leur père. La mésintelligence notoire qui régnait 

dans celte famille, leur caractère violent, l'intérêt direct 

qu'ils avaient au crime justifiaient amplement cette accu-

sation. ' I ■ -- .' . : .> • 

« En 1840, Pierre Legland et sa femme avaient disposé 

par donation entre vifs en faveur de leurs trois enfants*de 

tous les immeubles qui leur appartenaient, avec réserve 

d'usufruit jusqu'au décès du survivant d'entre eux. Les 

donataires étaient chargés de payer les dettes des dona-
teurs, ei Jean Legland, pour sa part, était chargé de sol-

der les créanciers jusqu'à la concurrence de 600 fr. 

« Legland père perdit successivement son second fils et 

sa femme, décédée en 1848. Il se remaria on 1849, avec 

Marie Lachaussée. A celte époque, par suite de conven-

tions faites entre eux, Jean Legland, son fils aîné, et Ma-

deleine Blanchet, sa femme, cultivaient les propriétés ët 

habitaient au Vallon une maison contiguë à celle de leur 

père, comprise dans l'usufruit qui reposait intégralement 

sur la tête de celui-ci. Soit qu'il eût vu avec peine le se-

cond mariage, soit plutôt qu'il supportât impatiemment 

de n'être pas le maître absolu des biens qu'il cul'ivait et 

qui devaient lui appartenir un jour, Jean Legland ne tar-

da pas à se brouiller avec son père; de fréquentes querel-' 

les éclatèrent, et la bains qu'il avait conçue et qu'il ne dis-

simulait plus se manifesta par des paroles acerbes, des 

menaces, des vœux impies. Madeleine Blanchet, qu'il 

avait récemment épousée, partageait ses sentiments et 

avait voué comme lui une haine implacable à son beau-
père. • i . . . 

« Ainsi quelque temps avant l'assassinat, .Marie Lachaus-

sée et Pétronille Bardes l'ont entendue dire « qu'elle ne 

pardonnerait jamais à Legland père, quoiqu'elle fût la 

femme do son fils. Le vieux coquin, disait-elle à Françoise 

Pelleton, tant que je vivrai, je ne lui pardonnerai pas ; s'il 

était aisé, jé lui donnerais bien un bouillon d'onze heures.» 

Au nommé Momian, au sujet d'une ceriaine quantité de 

paille : « Il né la verra pas consommer, il ne vivra pas as-

sez longtemps ; » à Antoine Geniel qui lui parlait de celte 

même paille : « Il la paiera bien cher, mais il sera bientôt 

mort; » menace doutant plus significative qu'elle fut pro-

férée le jeudi qui précéda le parricide. 

« Quelque temps avant de quitter le Vallon, l'accusée 

coupait des genêts avec son beau~père; le vieillard ayant 

vouiU prendre quelques-uns de ceux que Madeleine Blan-

chet avait entassés, celle-ci s'arma d'une pierre et prit une 

attitude tclle-qu'ilsemit à crier; A l'assassin! et abandonna 

tout ce qu'il avait pris. Racontant plus tard les détails de 

cette scène à Pétronille Bardes et à la femme Chasseret, 

elle ajoutait « que si elle avait été seule, elle ne savait pas 

ce qu'elle aurait fait; que si elle ne s'était pas retenue, 

elle aurait donné un coup de la serpe qu'elle portait. » 

« Ces premiers indices éclairèrent lajustice, et une sé-

rie d^ preuves écrasantes vinrent bientôt confirmer la 

pensée que Legland père avait été victime d'un parri-
cide. 

« De la constatation matérielle, des empreintes de pas 

trouvées sur le théâtre du crime et dans les terres qui 

bordent le chemin de Cesset, il résultait évidemment que 

les assassins étaient partis de Lariot, et que l'un d'eux au 

moins s'était caché sous des chôiiea devant la maison de 

Momian, avait guetté le départ de la victime, l'avait suivie 

se tenant dans les champs sur une ligne parallèle jusqu'a-

près l'avoir atteinte et frappée ; ils avaient regagné le vil-

lage do Lariot, en prenant une ligne plus directe. Or il 

fut élabli que les époux Legland, qui, le 6 décembre, s'é-

taient rendus à la foire de Saint-Pourçain, étaient de re-

tour à Lariot dès six heures; qu'à ce moment ils savaient 

positivement par les époux Méténier que leur père s'était 

mis en marche après eux avec les nommés Pommier et 

Momian, et que par conséquent il n'avait pu dépasser le 

village dans lequel il s'arrêterait sans doute chez l'un de 
ses compagnons de voyage. 

« L'inspection des lieux prouve que l'accusée et son 

mari ont pu, sans traverser le village, surveiller la mar-

che et guetter son passage ; leur connaissance parfaite des 

localités leur avait permis de suivre pas à pas le vieux Le-

gland, lorsqu'il reprit à sept heures cl demie sa marche 

vers le Vallon, sans que celui-ci pût les apercevoir a 

avaient pu aussi, grâce à la disposition du terrain ré 

gner Lariot en peu de minutes, en rentrant par le'rn* 

par la rue même qui aboutit chez eux et chez Momian ̂  

« Les empreintes de pas trouvées près du cadavre 

dans le trajet parcouru par les meurtriers furent reconm 6' 

par le garde pour être faites par les sabots  de Lo. 
gland fils. Lors de la première investigation do lajustice 

les sabots avaient disparu, et les époux Legland reconnais! 

sent eux -mêmes qu'ils les .oui fait' be.ijikf peu de temps 

après la mort de Legland père. Un bâton de saule brisé 

en trois morceaux et taché de sang avait été trouvé p
reg 

du corps de Legland, il avait élé évidemment l'un des ins. 

trumenls du crime. Il fut constaté que Legland fils, en aù 
lant le matin à Saint-Pourçain et en revenant le soir, 

porteur d'un bâton semblable. 

« Le meurtre avait été connais le 6 décembre, entr
e 

sept et huit heures du soir. Les époux Legland, sommés 

de rendre compte de l'emploi de leur temps, ne purent le 

faire d'une manière satisfaisante : d'après eux, à leur re-

tour de Saint-Pourçain, Madeleine Blanchet n'aurait pas 

quitté son domicile, son mari serait entré chez Laurent 

l'un de ses voisins, et en serait sorti une demi-heure après 

pour aller manger la soupe. En renlrar^xhez lui, il aurait 

rencontré Pétronille et Jean Bardes et|^B^rait engagés à 

assister à son repas; Jean Bardes sear^frait accepté, et 

ils auraient passé ensemble la soirée de sept à dix heures-

pendant cet intervalle, l'appartement n'aurait pas cessé 

d'être éclairé par le feu de la cheminée. 

« Ces assertions sont démenties de la manière la p|
us 

formelle par l'information. Aucun des voisins n'a vu les 

époux Legland depuis la sortie du mari de chez Laurent 

jusqu'à huit heures et demie. Bardes les rencontra à cette 

heure près de son étable, et c'est en ce moment que quel-

ques voisins, attirés par le bruit d'une querelle, les aper-

çoivent pour la première fois. De six à huit heures et de-

mie, la maison est sombre et muette, on n'y voit aucune 

lumière, on n'y entend ni parler ni marcher, et cependant 

les filles Bardes, séparées par une simple cloison, distin-

guent ordinairement le moindre bruit, la moindre parole, 

Ce silence est si extraordinaire que Marie, l'une d'elles, 

suppose que les époux Legland ne sont pas encore reve-

nus de Saint-Pourçain. Quand Jean Bardes pénètre dans 

leur domicile, il reconnaît que la maison n'est pas éclairée, 

que le l'eu n'a pas été entretenu, qu'il s'y trouve peu de 

braise et de bois; que la soupe servie sur la table, et prête 
à être mangée, ne paraît pas chaude. 

« Qu'avaient donc fait les époux Legland pendant ces 

deux heures dont ils ne pouvaient pas rendre compte ? Ces 

deux heures, ils les avaient employées à guetter le pas-

sage de leur père, à le suivre jusqu'aux bruyères et à l'as-

sassiner! Ce temps avait été plus que suffisant pour com-

mettre. le crime, longuement prémédité, qui devait satis-

faire leur haine et leur cupidité. Il suffit en effet de jeler 

un coup-d'œil sur le plan des lieux pour reconnaître que 

la distance parcourue était courte. L'âge du vieillard, la 

nature des blessures auxquelles il a succombé, prouvent 

que la lutte mortelle n'a pas dû se prolonger. 

« L'attitude de Legland fils dans les jours qui suivirent 

le crime, les paroles imprudentes qu'il laissa échapper et 

qui furent recueillies, la crainte même qu'il ne pouvait 

s'empêcher de manifester, étaient de nouvelles et fortes 

preuves de la culpabilité. Tels étaient les résultats obtenus 

par l'instruction, lorsque, le 1" juillet 1852, la chambre 

du conseil du Tribunal de Cannât eut à statuer sur la mise 

en prévention des époux Legland, compris dans la mémo 

poursuite. Il ne pouvait y avoir de doute pour Legland 

fils. Renvoyé devant la chambre des mises en accusation, 

et de là devant la Cour d'assises de l'Allier, reconnu cou-

pable par le jury, il a subi la peine des parricides. 

« Il en fut autrement pour Madeleine Blanchet; bien 

qu'il fût difficile de supposer qu'elle n'avait pas eu con-

naissance du dessein de son mari, et qu'elle n'eût pas 

joué un rôle actif dans le drame sanglant dont il était le 

principal auteur, la chambre du conseil ne pensa pas que 

les charges qui pesaient sur elle fussent suffisantes, quant 

à présent, pour motiver sa mise en prévention, et elle fut 

mise en liberté. 

« Rientôt cependant la lumière devait se faire. Le 31 

octobrè 1852, à l'audience même de la Cour d'assises de 

l'Allier, des charges nouvelles de la plus grande gravilé 

se produisirent contre Madeleine Rlanchet. Une seconde 

information fut commencée, et les résultats démontrèrent 

jusqu'à l'évidence sa complicité. 

« Le 6 décembre, Marguerite Méténier, veuve Burlot, 

passait la soirée chez son voisin Auroy, à Lariot; sur les 

nuit heures moins un quart elle sortait dans la rue du 

Chaume ou de Lariot, et vit distinctement les époux Le-

gland revenir dans la direction du lieu du crime, sortir 

du champ de Louche, traverser les petits champs et pren-

dre la direction de leur habitation. Quelques minutes plus 

tôt, à sept heures ou sept heures et demie, Pierre Mazet, 

revenant de Blauzot, allait joindre, près la maison de Mo-

mian, le chemin de Fleuriel à Cesset; à peine avait-il dé-

passé le chemin du bois à Lariot, que dans le chemin mê-

me, à quarante ou cinquante pas de lui, il ■entendit d'a-

bord et vit ensuite deux personnes, un homme et une fem-

me, se dirigeant vers deux chênes plantés près de la rue 

qui conduit à Lariot. « Je ne crois pas qu'il soit bien tard, 

dit la femme. — Ah ! que j'ai chaud! répondit l'homme. — 

Eh bien ! marchons, » reprit la première voix. Mazet se 

mit à siffler. Ces deux personnes traversèrent le chemin, 

se jetèrent dans les terres, se dirigèrent vers le nord, pU '
8

i 

faisant un circuit, marchèrent vers le midi, comme pour 

se rendre à Lariot. 

« Evidemment ces individus que Mazet ne pot recon-

naître, qui, descendant des bruyères, se dirigeaient vert 

Lariot à travers champs et marchaient à grands pas, n'e-

taient autres que les épouxLegland, vus et reconnus quel-

ques moments après par la veuve Burlot à leur entre6 

dans le village. 

« Les époux Legland ne s'étaient donc pas quittés dans 

la soirée ; partis ensemble de Lariot avant le crime, i's ) 

rentraient ensemble après la perpétration , et dès que Le-

gland fils a été reconnu coupable du meurtre de son 

il faut bien en tirer la conséquence que sa femuw s * 

rendue complice du parricide. 

« Ainsi s'explique la présence sur les lieux de l'assassi-

nat de deux bâtons ensanglantés qui ont certainement ser-

vi à le commettre, ainsi s'expliquent les détails minutie" 

que l'accusée a pu donner plus tard sur la lutte dans i 

quelle son beau-père a succombé et sur la position du c ' 

davre qu'elle n'avait pas revu depuis. 

« L'intérêt commun des époux Legland, la haine com-

mune qu'ils avaient vouée à leur père démontrent sss 
qu'ils ont dû se concerter pour préméditer, préparer 

accomplir le crime. L'instruction trouve cependant u» 

l'attitude de Madeleine Blanchet, dans les paroles qui 

sont échappées avant et depuis le (1 décembre, de nou 

les et accablantes preuves de sa culpabilité. ..
 t 

« Dès le 5 décembre, pour pouvoir exécuter son oui » 

projet et éloigner des témoins indiscrets, elle
 avcr

%fy 
jeune Agathe Laurent, qui veillait habituellement chez e > 

« de ne pas venir le lendemain, qu'elle serait fatigua ■ 

Le 7 au matin, elle dil à François Charlier « que son j> 

père avait le défaut 4e montrer son argent dans les 

et dans les auberges, qu'uavait 45 fr., que c'est P
our

lûU
r 

qu'on l'aura tué. » Le malheureux Legland, à son re ^ 

de Saint-Pourçain, devait avoir à peu près cette so» ^ 
on l'a su plus lard par la déclaration de sa femme 
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Cheveux blancs et noirs qu'elle dit être ceux de son beau-
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f Plus tard, après l'ordonnance de non-lieu qui l'avait 

"due à la liberté, elle raconte à Pierre Méténier, qui s'é-
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dà ce qu'on ail pu tuer Legland sans qu'il ait crié, 

au 'on l 'a assommé d'un coup de pierre, qu'on l'a ensuite 
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n lui a serré la gorge eu lui mettant en mê-

me temps les genoux sur la poitrine. » Si elle n'avait été 

l'un des auteurs ou l'un des complices du crime, comment 

aurait-elle connu et révélé avec tant de précision les dé-

tails de cette aJCujusg. scène, les circonstances de la lutte, 

le point mêmê HjHpt appuyée la tête de son malheu-

reux beau-pèrè^^^P 

« Legland père avait acheté et emporté de St-Pourçain 

une bouteille d'eau-de-vie qui n'a pas été retrouvée. L'ac-

cusée déclare à Marie Bardes « qu'elle l'a vue ou qu'elle 

sait comment elle était faite. » A Pierre Méténier, elle dit 

« qu'il y avait une bouteille qui la gênait bien, mais qu'elle 

s'en débarrasserait. » Enfin, depuis l'assassinat, on la voit 

souvent pleurer; suivant l'expression d'un témoin, « elle 

n 'était pas tranquille, elle avait peur. » Quand on parlait 

de la mort de son beau-père, elle cessait de prendre part 

à la conversation ; « sa figure changeait de couleur, » dit 

le témoin Boutonnet ; « il fallait pour la faire parler lui 

adresser dix fois la parole. » 

«Malgré les injonctions de son mari, qui lui recomman-

de « de prendre garde de ne rien dire qui puisse lui faire 

du tort, » les'craintesetles remords percent à chaque in-

stant; entendant un jour battre le tambour du côté de 

Lariol, elle ne peut s'empêcher de dire à quelques femmes 

avec lesquelles elle gardait son troupeau : « Je disais hier 

à mon mari qu'on pouvait venir nous chercher tous les 
deux, nous avons fait le même mal. » 

«En conséquence, etc.... » 

M. le président procède ensuite à l'interrogatoire de 

l 'accusée, qui nie toutes les charges portées contre elle. 

Elle proteste surtout avec beaucoup d'énergie et une 

grande volubilité de paroles contre la condamnation de son 

mari, et elle s'écrie sans cesse : « La condamnation de 

mon mai i est injuste et il est mort innocent ! » Suivant elle, 

les témoins leur en voulaient depuis longtemps, et ils ne 

les ont chargés, elle et son mari, que parce qu 'ils les détes-
taient. 

Les témoins entendus reproduisent toutes les charges 

contenues dans l'acte d'accusation, et quoique déjà ils aient 

été appelés à en déposer plusieurs fois , la première, lors 

du jugement de Jean Legland ; la seconde, à la première 

comparution de la veuve Legland elle-même devant les 

assises du mois d 'avril , nul n'a varié dans ses déclarations. 

La veuve Burlot, surtout, dont la déposition a contribué 

si puissamment à entraîner la condamnation de Jean Le-

gland, répète, dans les mêmes termes que précédemment, 

que le 6 décembre, à sept heures trois quarts du soir, elle 

a vu et reconnu les époux Légland revenir, à travers 

champs, de l 'endroit où avait été commis le crime. 

Après l 'audition des témoins, M. le président donne la 
parole à M. le procureur impérial. 

M. de Leffemberg commence par établir qu'il y avait sur le 
théâtre du crime deux instruments de mort, un bâton de saule 
cassé en trois et un pieu eu chêne, tous les deux tachés de 
sang et portant des cheveux de la victime; qu'il devait y avoir 
dès lors deux assassins, à moins qu'on ne veuille admettre, ce 
qui est impossible, ou que le seul coupable ait frappé des deux 
mains, ou bien qu'il ait prévu que son bâton de saule se bri-
serait et qu'il ait préparé alors un autre instrument pour con-
tinuer son œuvre de destruction; que s'il y a eu deux coupa-
bles, dont déjà l'un est connu, l'autre ne peut être que la fem-
me-Legland, qui, pendant toute la soirée du 6, n'a pas quitté 
son mari , et qui a été vue avec lui, suivant la direction qui 
conduit du lieu où Legland père a été trouvé sans vie à leur 
demeura; qu'à la vérité, dans le trajet d'aller et de retour, il 
ne trouve qu'une seule trace de pas, celle de Legland fils, mais 
qu'avant l 'assassinat il rencontre les deux coupables; il les 
trouve encore sur le théâtre même du crime, il les voit au re-
tour, il les voit après leur rentrée dans leur maison; que l'alibi 
invoqué par les époux Legland, et qui consiste à dire qu'ils 
ont été vus le soir à six heures et demie par Laurent et un 
peu pins tard par Bardes, qui a passé la soirée chez eux, loin 
de servir leur cause, doit être invoqué contre eux : car il est 
constant que Legland fils a quitté Laurent à six heures un quart 
ou six heures et demie pour aller manger sa soupe, et qu'il ne 
la réellement mangée qu'à sept heures trois quarts ou huit 
heures devant Bardes qui venait d'entrer chez eux ; que cette 
soupe était froide et que le feu paraissait presqu'éteint. Le-
jj'aud et sa femme ne sont donc pas restés chez eux de six 

heures et demie à sept heures trois quarts, puisque personne 
ne les a entendus, pas même les filles Bardes, dont la demeure 
'lest séparée de celle des époux Legland que par un léger ga-

"dage qui leur permet d'entendre tout ce qui s'y passe.Per-
sonne n'a vu de la lumière chez eux, et ce n'est qu'à sept heu-
res trois quarts que les filles Bardes ont entendu lever le lo-
quet de la porte comme pour rentrer. 

Or, le crime a été commis à sept heures et demie, et les 
époux Legland ont été vus un peu plus tard revenant de la di-
ection du lieu de l'attentat par la veuve Burlot. Leur atti 

lUue. du rocio :.. i„ 

les 

te; que celle-ci a pu connaître le crime reproché à son mari, 
mais que par dévoûinent et pour sauver son honneur elle nie 
énorgique.inent cette culpabilité sans y être pour rien. Ainsi, 
suivant .\P Méplain, il n'y a qu'un coupable, et ce coupibie la 
justice l'a atteint ; quant à sa cliente, elle est innocente et 
l'on peut tout au plus supposer que, connaissant le crime 
commis par son mari, parmi dévoûnient admirable elle veut 
sauver son honneur en renfermant dans sou sein ce terrible 
secret. 

Après les répliques, ML le président fait de tous les 

débals un résumé, dans lequel il expose avec autant de 

clarté que de concision les moyens de l'accusation comme 
ceux de la défense. 

Le jury se retire ensuite dans la salle des délibérations, 

et au bout d'une demi-heure il apporte un verdict affir-

matif sur la seule question qui lui a été posée, avec admis-
sion de circonstances atténuantes. 

En conséquence, la femme Legland est condamnée aux 
travaux forcés à perpétuité. 

Ainsi finit ce drame sanglant qui a fait disparaître de la 

société une famille entière. Le père d'abord, mort assas-

siné par ses enfants; le 'fils ensuite, dont la tète est tom-

bée sur l'échafaud; et la bru , qui doit aller expier son cri-

me dans une réclusion perpétuelle. Cet dernière proleste 

toujours de son innocence; cependant ceux qui l'ont vue 

de près lors de sa condamnation ont cru s'apercevoir 

qu'elle s'attendait à une peine plus terrible que celle qui 
lui a été infligée. 

On lit dans le Moniteur : 

« Un rapport de M. le gouverneur de la Guyane fran-

çaise, en date du 15 juin, contient de nouveaux et inté-

ressants détails SUT la situation des établissements péni-
tentiaires. 

» Aux îles du Salut il a été exécuté des travaux consi-

dérables ; les routes mal tracées et à peine ébauchées ont 

été rectifiées et macadamisées en grande partie; les rues 

du camp de l'île Boyale sont magnifiques. La caserne de 

la garnison, les magasins, les ateliers ont été mis en bon 

étal ; quelques utiles extensions y vont être données. Un 

jardin, créé sur la partie du vent, fournit des légumes à 

l'hôpital. On y prépare des plantations de caféiers, qui 
paraissent devoir bien réussir. 

« Il n'a existé jusqu'à présent sur l'île Royale qu'une 

étroite prison où les plus mauvais sujets se trouvent en-

tassés pêle-mêle. On s'occupe, par les ordres du gouver-

neur, d'organiser un moyen de répression plus efficace et 

d'employer les forçats eux-mêmes à construire des cel-

lules. L'emplacement en a été choisi dans le voisinage de 
la caserne de l'Est. 

• « L'état sanitaire des îles est bon. Toutefois il restait 

dans l'hôpital plus de cent hommes, arrivés de France, 
déjà épuisés par l'âge ou la vie des bagnes. 

« A l'île Saint-Joseph, le quai est terminé et l'emplace-

ment du dépôt de charbon dégagé. On a exécuté quelques 

travaux pour conserver les sources, et une route a été ou-

verte, conduisant de l'établissement au jardin et à la plage 
de sable situés au vent de l'île. 

« A l'îlet la Mère, la lièvre a atteint un assez grand nom-

bre d'hommes depuis une quinzaine de jours ; mais elle 

n'est pas d'un caractère alarmant. Bans la prévision de la 

prochaine arrivée de l'Allier (1), le gouverneur comptait 

faire déposer momentanément à Saint-Joseph les cent re-

pris de justice ou condamnés dits politiques qui font par-
lie de ce convoi. 

« M. le lieutenant d'artillerie Dard, récemment nommé 

commandant particulier de la Monlagne-d'Argent, était 

arrivé à son poste depuis une douzaine de jours; sa pre-

mière correspondance faisait espérer qu'il donnerait aux 

travaux de cet établissement une impulsion active et in-

telligente. On devait, à la fin de juin, lui envoyer cent 
nouveaux déportés, de l'île Boyale. 

« La récolte de café était faite; le produit était faible, 

mais des soins mieux entendus l'accroîtront sensiblement. 

La fabrication du manioc allait commencer. Une première 

fournée de briques avait assez bien réussi, et on avait la 

certitude de pouvoir en fournir aux établissements supé-
rieurs de l'Oyapock. 

« A Saint-Georges, sur l'Oyapock, les travaux, malgré 

beaucoup de contrariétés imprévues, marchaient avec ac-

tivité. Le nombre des déportés était de 88, dont 20. blancs, 

et vers le 1" juillet le gouverneur devait y conduire lui-

même 50 nouveaux travailleurs. « Il faut, dit-il, que les 

constructions marchent rapidement, afin que, dans le cou-

rant d'août, nous puissions les ralentir ou même les aban-

donner pour faire les abatis et préparer l'incendie qui doit 

déblayer le sol, et qui sera allumé en septembre. Je compte 

toujours qu'à cette époque l'effectif de Saint-Georges sera 
élevé au chiffre de 300. 

u La situation des jiénitenciers présentait au 15 juin les 
effectifs suivants : 

Iles du Salut, 1260 
Ilet la Mère, 372 
Montagne-d'Argent, 259 
Saint-Georges, 88 
Cayenue et les quartiers, 112 
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» «aie décision n'implique pas la culpabilité de sa clien-

M. Mynard, nommé juge-suppléant au Tribunal de pre-

mière instance de Châteaudun, a prêté serment à l'au-

dience de la l
r

" chambre de la Cour impériale, présidée 
par M. le premier président Delangle. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui 

à 80 francs d'amende le sieur Charles-Joseph-Cyrille 

Sieurac , instituteur, pour avoir ouvert une école rue 

Royer-Collard, 22, sans en avoir obtenu l'autorisation 
préalable. 

— Un jeune homme de vingt-sept ans est amené sur le 

banc du Tribunal correctionnel (8° chambre), présidé par 

M. Prudhomme. Sa tenue modeste et la pâleur de ses 

traits, qui accuse un état maladif, préviennent en sa fa-
veur. Eugène Lacour est jirévenu de vol. 

Un libraire dépose que, dans la matinée du 5 juillet, il 

a fait arrêter ce jeune homme, qui venait d'enlever à son" 

étalage le 8' volume des Lois de la procédure civile et ad-
ministrative. 

M. le président, au prévenu : Vous reconnaissez la vé-
rité de la déposition du libraire? 

Le prévenu : Il n'a dit que la vérité. 

M. le président : Expliquez donc au Tribunal ce qui pa-

raît inexplicable. Aucun mauvais renseignement n'est 

donné sur vous, vous paraissez intelligent, et vous déro-

bez, tjuoj ? le 8
e
 volume d'un ouvrage, c'esL-à-dire un ob-

jet qui, séparé, n'a plus de valeur. 

Le prévenu : Je suis un exemple de plus que la faim est 

une mauvaise conseillère. Voulez-vous me permettre de 
vous dire qui je suis el à quoi j'ai été réduit. 

AI. le président Parlez, dites toute la vérité, c'est le 

seul moyen de vous concilier la bienveillance de la justice. 

Lacour ■. J'ai reçu quelque instruction, et depuis quel-

ques mois j'ai élé admis dans une maison religieuse du 

Midi pour y étudier le chinois, dans l'intention, quand je 

connaîtrais suffisamment cette langue, d'aller en Chine en 

qualité de missionnaire. Il y a quelques semaines, je reçus 

une lettre de Normandie, où on m'apprenait que mon père 

était malade et désirait vivement me voir. Je dus accéder 

à ce désir; j'avais à traverser toute la France; on ne put 

me remettre que 35 fr. pour faire le voyage; à Lyon, je fus 

pris d'un crachement de sang qui me força à m'y reposer 

quelques jours. Néanmoins, je repris bientôt ma route et 

j'arrivai à Paris; mais là le crachement de sang me reprit, 

et comme je n'avais plus d'argent, j'entrai dans un hôpi-

tal. A ma sortie de l'hôpital, je priai qu'on me donnât un 

pain; il me fut répondu que si on me donnait un pain, il en 

i'uu Irait donner à tous ceux qui sortent des hôpitaux, et 

qu'il n'y avait pas de fonds pour cela, qu'au surplus ce 
n'élait pas l'usage. 

Je m'éloignai donc, et ce jour, la nuit qui suivit et le 

jour du lendemain, j'errai par la ville, souffrant de la fati-

gue et de la faim. Vers le soir du second jour, je rencon-

trai une personne de connaissance à qui je confiai ma tris-

te position ; cette personne n'avait que 30 sous qu'elle me 

donna. Je tombais de lassitude, je me hâtai de chercher 

un hôtel garnt. On me demanda 2 fr. pour me coucher une 

nuit; je n'avais que 30 sous, que j'offris et qu'on voulut 

bien accepter. Je dormis donc cette nuit ; mais le lende-

main, en quittant l'hôtel garni, je me sentais tourmenté 

par la faim ; j'errai à droite et à gauche, sans projet, sans 

résolution, regardant tout sans voir, écoutant sans enten-

dre. C'est dans un de ces moments que je vis des livres 

étalés dans la rue, et que sans réflexion, sans me cacher, 

comme j'aurais pu le laire dans ma bibliothèque, j'en pris 

un que je mis dans ma poche. C'est un vol, messieurs..., 

oh! c'est un vol!... mais ce livre, n'était pas pour moi un 

livre, c'était un morceau de pain... Oh! si vous saviez !... 

M. le président : Remettez-vous, le Tribunal entendra 
tout ce que vous avez à dire. 

Lacour : Je fus arrêté presqu'au même moment; on me 

conduisit au corps-de-garde; mes forces étaient épuisées, 

je tombai sans connaissance an milieu des soldats. Quand 

je revins à moi, le commissaire de police m'interrogea; 

j'étais si faible que je ne pouvais lui répondre; je le priai 

de me faire donner à manger ; il me fit apporter du pain 

et du vin, et c'est après avoir mangé que je pus lui dire ce 
que je viens de vous raconter. 

Après ce triste récit, confirmé par les déclarations des 

témoins, les juges se regardent et se sont compris; une 

même pensée les anime, et après que M. le président a 

prononcé le renvoi du prévenu, M. le greffier lui remet une 

lettre chargée, qui le fera admettre pendant quelques jours 

dans la maison de refuge de la rue des Anglais. 

— Tout le monde ne sait pas ce que c'est qu'une poule 

d'honneur. Autrefois une poule d'honneur, c'était quelque 

chose; pour la gagner, il fallait, sinon beaucoup d'hon-

neur, au moins beaucoup d'adresse au noble jeu de bil-

lard, car on avait à la disputer contre les professeurs les 

plus émériies. On a changé tout cela, et aujourd'hui pour 

gagner une poule d'honneur il ne faut pas plus d'adresse 

que d'honneur, il ne faut même plus de billard; il suffit 

d'un panier contenant des boules numérotées; on secoue 

les boules dans le panier, et le plus haut numéro sortant 

de cette roue de fortune en osier gagne la poule d'hon-

neur, c'est-à-dire toutes les mises des joueurs. 

La poule d'honneur, ainsi pratiquée, est donc au plus 

haut chef un jeu de hasard; aussi la police est-elle tou-

jours en quête du lieu où elle peut se jouer. 

Quatre individus, les sieurs Augsburger, maître de café, 

Haye, garçon limonadier, Collignon, commis marchand, 

et Gantier, colporteur, sont traduits aujourd'hui devant le 

Tribunal correctionnel, sous la prévention de tenue de 
maison de jeu de hasàrd. 

Les débats ont établi les faits suivants : 

Le 26 juin dernier, un commissaire de police, assisté de 

plusieurs agents, se présentait rue Saint -Antoine, 104, 
dans un café connu sous le nom delà Reine-Bianche. Dans 

une salle au fond de la cour, il y trouvait soixante-dix-

sept personnes qui faisaient une poule d'honneur. A son 

arrivée la plus grande panique s'empara des joueurs qui 

ne trouvaient pas assez d'issues pour s'échapper. Dans 

celte fuite générale, on eut à déplorer un grave accident; 

l'un des joueurs, n'écoutant que la frayeur' dont il était 

saisi, ouvrit une fenêtre el se précipita dans la cour; quand 

on le releva il avait la cuisse cassée; les autres, arrêtés 

aux portes qui étaient gardées, eurent à donner leurs 

noms et qualités ; on sut ainsi que la réunion se compo-

sait d'ouvriers, de commis et de quelques-uns de ces étu-

diants qu'on trouve partout, hors aux écoles ; il fut trouvé 

sur ces diverses personnes une somme de 1,027 fr. 

Des témoignages entendus il estrésultéque Augsburger, 

maître du café, louait une de ses salles à raison de 14 fr. 

par jour, outre le bénéfice qu'il faisait sUr la consomma-

tion, à ses trois complices Haye, Collignon et Gantier. Ces 

trois derniers étaient les entrepreneurs du jeu; à chaque 

poule, c'est-à-dire à chaque tirage des boules du panier, 

ils percevaient un droit de 25 c. Quelque minime que pa-

raisse ce droit, comme les tirages se succédaient rapide-

ment, il a été constaté qu'à la fin de la journée le bénéfice 

pour les entrepreneurs montait à 70 fr., quelquefois à 80 
et môme à 100 fr. 

M. Dupré-Lassalle, substitut, a soutenu la prévention, 

qui a été combattue par M" Lachaud, Darragon et Hyp-
polite Bour. 

Le Tribunal a condamné Collignon à quatre mois de 

prison et 100 fr. d'amende; les trois autres, Augsburger, 

Haye et Gantier, à deux mois de prison et 100 fr. d'a-
mende. 

(1) L Aliter, parti de Toulon le Î!J avril, n'a dû arriver à 
Cayenue que vers la lin de juin. Ce bâtiment uéproiivé de très 
longs relards à sa sortie do lu Méditerranée. 

— L'administration a fait connaître, au mois d'août 

1852, qu'elle avait arrêté à 4,500 le nombre des mar-

chands ambulants de comestibles qui pourraient être au-

torisés à circuler dans les rues de Paris, et qu'une fois ce 

nombre atteint, il ne serait plus délivré de nouvelles per-

missions qu'au fur et à mesure des vacances qui survien-
draient. 

Le chiffre fixé est atteint depuis longtemps, et il existe 

en ce moment dans les bureaux un grand nombre de de-

mandes, dont la plupart, à raison de la rareté des vacan-

ces, resteront infailliblement sans suite [tendant plusieurs 

années. Dans cet état de choses, de nouvelles demandes 
n'auraient aucune chance d'être accueillies. 

— Erratum. — En annonçant et en analysant dans la Ga-

zelle des Tribunaux du 21 juillet dernier l'arrêt rendu le 20 
juillet par la Cour de cassation (chambre civile), sur la ques-
tion des expéditions par chemin de fer et du groupement des 

colis, nous avons indiqué que cet arrêt avait été rendu cow-
trairemenl aux conclusions de M, le premier avocat-général 
Nieias Gaillard. Mais dans nuire numéro du 30 juillet qui con-
tient le lexte même de l'arrêt, il s'est glissé une faute que nous 
nous bâtons de réparer. Au lieu de rappeler que cet arrêt a 
été rendu contraircnnnl aux conclusions de M. le premier avo-
cat-général, on a imprimé par erreur le mot conformément. 

sa fille Henriette, allaient se metlre au lit, elles entendi-

rent frapper à leur porte et crurent reconnaître la voix du 

sieur Marécal père, leur voisin et parent (Maréeal père est 

le beau-frère de la veuve Geulin). La demoiselle Henriette 

s'empressa d'aller ouvrir; mais, au lieu de Marécal père, 

ce fut Marécal.fils, boulanger à Fécamp, qu'elle rencontra 
sur le seuil. 

« Avant d'avoir proféré aucune parole, cet homme lui 

asséna un coup de bâton sur la tète, la repoussa dans l'in-

térieur de l'appartement, tira le verrou derrière lui et con-

tinua de frapper violemment sa cousine avec l'arme dont 
il s'était déjà servi. 

« La pauvre mère accourut porter assistance à sa fille, 
aussi vite que ses soixante-dix-sept ans le permettaient; 

mais à son tour elle devint l'objet des violences de Maré-

cal qui la frappa en aveugle sur la tête, sur les bras, par-

tout enfin où il pouvait atteindre. Henriette, abandonnée 

un instant par ce forcené, se précipita sur la porte, l'ou-

vrit et voulut sortir pour appeler à l'aide ; Marécal, com-

prenant ce qu'elle cherchait à faire, la saisit alors par les 

cheveux afin de la retenir, mais les cheveux lui restèrent 

à la main. Elle prit l'avance, il la suivit et finit par l'at-

teindre. Là se passa une nouvelle scène de brutalité aussi 

révoltante que les autres. La rage du forcené redoubla 

pour être bientôt détournée vers l'autre victime, la mal-

heureuse mère, qui, voyant sa fille trop faible pour lever 

ie crochet de la barrière, se dirigeait de son côté vers des 

lisses qui se trouvaient à l'extrémité de la masure, afin 
d'obtenir des voisins quelque protection. 

« Marécal se rua sur elle et ne la quitta que complète-., 

ment terrassée. Pendant ce temps la demoiselle Henriette 

avait réussi à gagner une autre issue où enfin elle rencon-

tra le sieur Joseph Bazile, charron, que' les cris poussés 

par les deux pauvres femmes avaient attiré. 

« Ce brave ouvrier chercha partout dans les apparte-

ments, sous les hangars, mais Marécal avait pris la fuite, 

et ce n'esLque le lendemain à quatre heures du matin qu'il 
a été arrêté par la gendarmerie de Fécamp. 

« Beconduit hier sur les lieux, pour assister a l'enquête 

commencée par M. le juge de paix, Marécal s'est renfermé 

longtemps dans un système absolu de dénégations ; mais 

entraîné par la force de l'évidence, il a fini par faire quel-
ques aveux. 

« Cet homme est âgé de quarante-six ans, veuf et père 
de trois enfants en bas-âge. 

« Jusqu'à présent nous ignorons les motifs qui ont dé-
terminé son crime. 

« Par suite de leurs blessures, M
ME

 et M"
0
 Geulin sont 

dans un état qui offre d'assez vives inquiétudes. . 

« Marécal, amené au Havre aujourd'hui, a subi un pre-
mier interrogatoire. » 

— MAINE-ET-LOIRE (Angei-3). — Un enfant placé chez 

une nourrice aux environs de la ville vient de mourir dans 

deslcirconstauces assez singulières pour que l'autopsie ait 

été jugée nécessaire par l'autorité. 11 résulte du rapport du 

médecin qui a faitrojaération que l'enfant est mort empoi-

sonné par suite de l'administration trop fréquente du suc 

de pavots, que sa nourrice lui donnait pour obtenir son 

silence pendant qu'elle allait vaquer aux travaux les plus, 
pressants de la campagne. 

— Hier, dans l'après-midi, le quartier du Pilori a été 

mis en émoi par fin bien cruel événement. Une jeune per-

sonne poussée, dit-on, à la folie par de violents chagrins 

après avoir pris la précaution de renfermer sous clé sa 

mère dans une chambre, s'est montrée à une fenêtre dans 

un état presque complet de nudité, et là, à la vue des pas-

sants effrayés, elle s'est crevé les yeux avec des ciseaux 

à broder, et s'est mutilé le sein. C'est avec des peines in-

finies qu'on est parvenu à s'emparer de celte malheureu-

se. Elle a élé immédiatement transportée à l'Hôtel-Dieu. 

— PAS-DE-CALAIS (Boulogne). Un nouvel et bien terrible 

accident est arrivé à l'une des deux filatures de lin de cette 

ville. Hier matin, un pauvre jeune homme de seize ans, 

Pierre-Marie Cordier, né à Maninghen-lez-Wimille, em-

ployé à l'ancienne filature, y a trouvé la mort dans les cir-

constances les plus affreuses. Il était cinq heures et quel-

ques minutes du matin, les ateliers venaient d'être ouverts 

aux ouvriers, et chacun était occupé à opérer les travaux 

préliminaires, à mettre les métiers en communication avec 

la machine motrice. Cordier, monté sur un marche-pied, 

venait d'attacher à son métier la courroie de la roue de tran-

smission qui devait lui donner le mouvement, lorsque tout-

à-coup il fit entendreun cri déchirant. Le malheureux, per-

dant sans doute l'équilibre sur son marche-pied, avait, par 

une inexplicable fatalité, saisi la courroie du métier atte-

nant au sien. Violemment entraîné par cette courroie et la 

roue de transmission, qui l'avait enlevé par-dessus la ma-

chine, il retomba de l'autre côté, le corps littéralement 
broyé et séparé en plusieurs morceaux. 

Le mouvement de rotation de cette roue est tellement 

violent, tellement précipité, que l'infortuné garçon, ren-

contrant le plafond au-dessus de la machine, Je cre'va et 

découvrant ainsi l'arête vive de l'une des solives qui le 

forment, s'y coupa les deux jambes, qui furent lancées 

chacune d'un côté du métier,.. Que l'on juge de la stupeur 

des ouvriers présents à une si horrible catastrophe ! La 

mort a dû être instantanée. Le cadavre est mutilé d'une 

manière effrayante : outre la séparation des deux jambes 

un peu au-dessus du genou, les cuisses sont entièrement 

broyées, ainsi que le bras gauche, qui a été saisi le pre-

mier; la poitrine, surtout du côté gauche, a été compri-

mée, écrasée même par le contact de la fatale roue. Quant 

à la tête, elle a été toute meurtrie, sans qu'il s'y soit pro-

duit aucune fracture. La population de notre ville a été 

tristement émue de ce funeste accident, et la police s'étant 

rendue sur les lieux, en a dressé procès-verbal, qu'elle a 
transmis aux autorités. 

AVIS.. 

Le public est prévenu que l'oxposition spéciale des ou-

vrages des artistes ayant obtenu des médailles au salon 

de 1853 ouvrira le mercredi 3 août, à dix heures. 

Les vingt-deux cartons exécutés jusqu'à ce jour par M. 

Chenavard et faisant partie des cinquante-trois composi-

tions qui étaient destinées à la décoration du Panthéon se-

ront adjoints à cette exposition, qui sera ouverte pendant 
huit jours, de dix heures à quatre heures. 

Le jeudi et le lundi compris dans ces huit jours, il sera 
perçu à l'entrée une rétribution de 1 fr. 

La clôture aura heu le mercredi 10 août.On entrera par 
la rue du Faubourg-Poissonnière. 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE-INFEIUEI'IIE (Fécamp). — On lit dans le Nouvel-
liste cauchois ; 

« Jeudi dernier, vers neuf heures et demie du soir, au 

moment où la veuve Geulin, cultivatrice à la Roquette, et 

S. M. se 

Us ; 

par 

L'Empereur, on le sait, protège l'industrie, 

plaît à honorer de sa présence les grands établissements; 

aussi l'usine Tronchoua-t elle été plusieurs fois visitée par 
Sa Majesté. 

M.Tronchon vient d'être mandé à Saint-Cloud, où l'Em-

pereur a daigné lui faire personnellement une importante 

commande avec cette gracieuse affabilité qui jiénèlro de 

reconnaissance tous ceux qui ont l'honneur de l'appro-
cher. 

M. Tronchon vient en outre d'être investi du brevet de 

fournisseur spécial de la maison de l'Empereur. Les beaux 

produits en fer, si merveilleusement exécutés pour la ser-

rurerie artistique, les ornements pour parcs et jardins, le» 
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admirables serres ont placé cette usine au rang des pre-
miers établissements de l'industrie; aussi nous plaisons-
nous à rendre justice à cet industriel qui, à force de per-
sévérance, a su faire surgir une industrie nouvelle. 

Bourse de Paris du 2 Aortt 1 S53. 

AU COMPTANT, 

3 0[0 j. 22 déc 78 S5 
4 lp2 0[0 j. 22 sept. 
4 OiO j. 22 sept 
4 1[2 0[0 de 1852.. 103 50 
Act. de la Banque. . . 2830 — 
Crédit foncier 740 — 
Société gén. mobil. . 827 50 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OpO belge, 1840.. 98 1|4 
Napl. (C. Kotsch.). . — — 
Emp. Piém. 1850.. 97 — 
Piémont anglais. .. . — — 
Borne, 5 0[0 90 1 [4 
Empr. 1850 — — 

A TERME. 

3 0[0 
4 i\i 0[0 1852 
Emprunt du Piémont (1849). 

FONDS DE LA VILLE, 

Oblig. de la Ville... 
Emp. 25 millions... 1117 50 
Emp. 50 millions... 1270 — 
Rente de la Ville. . . 
Caisse hypothécaire. 140 — 
Quatre Canaux 1200 -f 
Canal de Bourgogne. 1025 — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. — — 
Lin Cohin 
Mines de la Loire. .. . 
Tissus de linMaberl. 900 — 
Docks-Napoléon 230 S0 

1" Plus Plus Dern. 
Cours. haut. bas. cours 

78 40 ^865 78 40 78 5 
103 50 

CHEMINS jDE PEB. COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . . . 
Strasbourg à Utile.. . 
Nord 
Paris à Strasbourg.. 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr. . 
Ouest 

ParisàCaen etCherb 

 j Dijon à Besançon. . . 525 -
. . 1167 50 1 Midi 630 -

1115 — | Montereau à Troyes. 430 — 
b02 10 | Dieppe et Fécamp... 341) _ 

360 — | BlesineetS-D.àGray. bSO — 
«72 f 0 | Bordeaux à la Teste.. 277 50 
933 73 | Paris à Sceaux 
933 73 | Versailles (r. g.) 347 50 
760 - | Grand'Combe 
740 — | Charleroy 
615 — | Central Suisse 

L'administration des Adresses des principales maisons de 
commerce de Paris demande, pour faire la place, des em-
ployés actifs et honnêtes. Remises payées comptant, après vé-
rification. 

S'adresser, de dix heures à midi, 6, place de la Bourse. 

—VAUDEVILLE.—Aujourd'hui mardi, 3e représentation d'une 
Semaine à Londres, cette folie-vaudeville excentrique en huit 
tableaux dans laquelle le célèbre mime anglais Flaxrnore et sa 
digne compagne AI"' Auriol vont faire courir tout Paris. De-
lannoy, Schey et Allié sont chargés des rôles principaux de la 
partie scénique. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Toujours l'Honneur de la Mai-
son et les mimes anglais, c'est-à-dire toujours la même foule 
et la même recette. 

ST — THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Aujourd'hui mercredi 
3* représentation du Consulat et l'Empire, drame militaire en 
22 tableaux, par MM. Labrousse et Albert, qui vient d'obtenir 
un immense succès. 

— Jeudi, 4 juillet, l'Hippodrome donnera une intéressante 
ascension aérostatique. M"" Martin, une jeune et très jolie 
femme, représentera la Fille de l'Air. Le ballon sera dirigé 
par M. Louis Deschamps, l'un de nos plus habiles aéronautes. 

— JARDIN-D'HIVER. — Le succès éclatant obtenu par les soi-

rées musicales que ce magnifique établissement donne tous les 
mercredis, vendredis et dimanches, attire le beau monde pa-
risien, qui vient applaudir des artistes de talent. M"' Eram-
bert, Laurent du Conservatoire, et la jeune Coruly, âgée de dix 
ans, dont le laloot si précoce rappelle Déjazel, savent mériter 
des applaudissements unanimes. .Mercredi prochain 3 août, 
grande soirée. 

— HANELACH. — On parle beaucoup de la dernière fête de 
nuit du Ranelagh, Celte charmante soirée sera répétée jeudi 
prochain 4 août. 

—Plusieurs places d'enfant des chœurs sont vacantes à l'Aca-
démie impériale de musique. Un concours aura lieu, au grand 
foyer, le lundi 8 de ce mois, à midi. On peut se faire inscrire 
au secrétariat de l'administration de l'Opéra, rue Drouot, 3. 

SPECTACLES DU 3 AOUT. 

FRANÇAIS. — Le Chevalier à la mode, le Jeu do l'amour. 
OPÉRA- COMIQUE. — Le Déserteur, le Caïd. 
VAUDEVILLE. — Une Semaine à Londres. 
VARIÉTÉS. — Les Trois Sultanes. 
GYMNASE. — Les Diamants deMadame, Maurice, les Jeux. 
PALAIS-ROYAL. — Le Bourreau des crânes, Sir John Esbrouff. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — L'Honneur de la maison, Harlequin. 
AMBIGU. — Le Ciel et l'Enfer, Elvire. 
GAITÉ. — Le Petit homme rouge. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE (Ch.-Elysées). — Foirées équestres. 
COMTE. — Les Trois bossus, la Menteuse, Fantasmagorie. 
FOLIES.— Cadet Roussel, Volange, Fauchon, un Bal. 
DELASSEMENS. — Les Moutons de Panurge. 
THÉÂTRE DU LUXEMBOURG. — Croque-Poule, Lune de miel. 
SALLE BARTHÉLÉMY. — Grand panorama de l'Amérique du 

Nord. Tous les soirs à huit heures. 

HIPPODROME. — Les mardis, jeudis, samedis, dimanches 
ARÈNES IMPÉRIALES. — Les dimanches et lundis, (êt

es
 ' 

1res et mimiques. 

JARDIN MABII.E. — Soirées dansantes les mardis, ieiwli. „ 
dis, dunanches.

 J
 *'

 ttl
>* 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Les lundis, mercredis, vendre!' 
dimanches. ' ls et 

PARC ET CHÂTEAU D'ASNIÊRES. — Fêtes dansantes et musical 
tout le* jeudis et dimanches. *8 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysée* 7^ 

— Tons les jours de 10 h. à 6 h., le Groenland et une Me» 
de minuit à Borne. ' s" 

TABLE DES MATIERES 

DE LÀ GAZETTE DES TRIBUHiUI, 

Année 1852. 

Prix : Paris, G fr.; départemens, « fr. 50 c. 

Au bureau de la Gazette des 'Tribunaux, rue du Marin. 

du-Palais, 2. 

Imp'riirerie de A. GtnroT rue Neuve-des-Mathurins, 18, 

AVIS IMPORTANT. 

R.ei» insertions légales, les Annon-

ces de SI SI. les OMciers ministériels, 

«elles des Administrations publiques 

et autres concernant les appels de 

f«Eiîï#, les convocations et avis divers 

ci six actionnaires, ventes loaonillères 

et isêiîîiouHlèrcs, oppositions, expro-

priations, placements d'Hypothéqué» 

et Jugements, doivent être adressées 

directement au bureau du journal. 

Le prix de la ligne a insérer de une 

à irais fois est de I fr. 50 c. 

«in acre fols et plus. ... 1 *5 

Vente» immobilière». 

Al'DIENCE DES CRIÉES, 

MAISON RUE DE WIGIU VIU) 
Etude de M' DELL A A' D, avoué à Paris, rue 

du Pont-de-Lodi, 5. 
Adjudication, le samedi 13 août 1853, au Pa-

lais-de-Justice à Paris, deux heures de relevée, 
D'une MAISON à Paris, rue de Vaugirard, 

156. — Produit net : 975 fr. 
Mise à prix : 5,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1" Audit W BELLArVD, avoué poursuivant; 

< 2° A M* Delaloge, notaire à Paris, rue de Gre-
nelle-Saint-Honoré, 19. (1148) 

CHAMBRES ET ÉÎDBES M NOTAIRES, 

FERIE DES FORMELLES 
Adjudication même sur une seule enchère, en la 

chambre des notaires de Paris, par M" Ut 
ROUSSET, l'un d'eux, le 30 août 1853, à midi, 

De la FEB11E DE* FO.\TE*KLLEK, 

commune de la Genevraye, canton de Nemours, 
arrondissement de Fontainebleau (Seine-et-Marne), 
contenant 142 hectares. —Revenu net de 2,600 fr. 
—Mise à prix de 70,000 fr. 

S'adresser à M° OU ROUSSET, notaire à 
Paris, rue. Jacob, 48. (1130) * 

IlOULLÈRES w. LA HAITE-LOIRE 
Conformément à l'article 40 des statuts de la 

Société des Mines de la Haute-Loire (concessions 
réunies), MM. les actionnaires sont prévenus que 
l'assemblée générale aura lieu le 28 août prochain, 
heure de midi, à Lyon, à l'effet de délibérer : 1° 
sur les nominations du gérant définitif et des 
membres du conseil de surveillance ; 2° sur les 
modifications à apporter aux statuts ; 3° sur tous 
autres objets que la gérance provisoire ou les ac-
tionnaires croiront devoir proposer dans l'intérêt 
de la société. 

Conformément à l'article 38 des statuts, les 
propriétaires d'actions doivent présenter leurs ti-
tres huit jours au moins avant celui de la réunion, 

au siège social provisoirement établi 28, quai St-
Antoine. Sur cette présentation, il leur sera donné 
une carte d'entrée. (10744) 

HOTEL MEUBLÉ 
en face des HALLES CEN-

TRALES , 100 numéros, 
bail neuf ans, produit moyen des dix dernières 
années 15,000 fr., construction neuve. — Prix : 
110,000 fr., facilités de paiement. — S'adresser à 
MM. Estibal et fils, fermiers d'annonces, 6, place 
de la Bourse, à Paris. (10737). 

Médaille de prix à l'Exposition du Londres. Approbation et médaille 

NETTOYAGE'«TACHES 
sur la soie et toute» DCU7IUC - Pfll I k C 
les étoffa, parla DCNiLllit UULLAo 

8, rue Dauphine, à Paris — 1 fr. 25 le flacon. 

EnlèTe les tâches de suif, bougie, huile, sur tous les 
tissus de soie, de laine, etc., et nettoyé facilement à 
neuf les gants de peau de toutes nuances. — Une 
instruction accompagne chaque flacon. 

pour lavemenlseï 
njeet.jel continu 
onctionne u'unè 
 ieule main sain 

piston ni ressori,jet n'exige IFi masse ni cuir; 6 fr. et au. 
des. Ane. maison A. PETIT, inv. (les Clysop., r. de lu Cité ia

: 
(10H31 ' 

HYDR0CLYSE 

00731) 

ABDO- 8*0 m l»JE perfectionné 
12 francs et au-dessus. 

Nouvelle 
rompe de 

Jardin por-
' ative, tan. 
;ant l'eau 
i ii n s ePorl 

à IO mètres 
de dislun-
ee, solide, 
simple el 
commode, 
pour arro-
ser les ga-
zoos, espa-
liers. fleura 
etc. Elit® 

_indispen -
sable pour asperger les raisins pendant la maladie. En 
y ajustant un tuyau de 111 à i fr. le mètre, on fait monlcr 
500 litres d'eau par heure à 25 mètres et plus de hauteur. 
— Médaille d'argent. — Ancienne maison A. PETIT, in-
venteur, rue de la Cité, 19. 

l,a pa&lt4tloa légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1953, dans la «AZETXH &im TllIllaJ.VAiJA, LE DROIT et le JOURNAL «ÉXÉRAL D'AEElCHEM. 

SOCIÉTÉS. 

Cabinet de M. BAZILE, rue Mon-
signy, 6. 

Appert d'un acte sous signatures 
privées, en date du vingt juillet 
mil huit cent cinquante-trois, en-
i*62isti*é 

Qu'il 'a élé formé entre M. Guil-
laume-Constant JOHNSTON, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue flau-
teville, 53, elun commandilairedé-
nummé audit acte, pour huit an-
nées, à dater du premier juillet mil 
huit cent cinquante-trois, une so-
ciété en nom collectif à l'égard de 
M. Johnsion, seul g Irant respon 
sable, sons la raison sociale JOHNS-
TON et (>, pour l'exploitation à Pa-
ris, rue du Sentier, 28, avec succur-
sales à Mulhouse, rue d'Allkirch, el 
à Rouen, boulevard Cauchoise, 25, 
du commerce de colons en laine, 
cotons lilés, calieots et autres lis-
sus ; 

Que le capilal social a élé fixe a 
un million, dont qualre cent mille 
francs sont fournis parle comman-

ditaire ; 
Que M. Johnsion a seul la signa-

ture sociale, la gestion el adminis-
tration de la société. 

BAZILE, 

Spécialité pour les annonces 
judiciaires, rue Vivienne ,l6. 

(7325) 

VAriége, suivant acte passé devant 
ledit M» Baudier, le quatorze juin 
mil huit cent cinquante-trois, a été 
modifié en ce sens que la constitu-
tion de cette société aurait lieu 
après la souscription de cinq cents 
actions el serait constatée par une 
déclaration du gérant. 

Pour extrait : 
Signé: BAUDIER. 

D'un acle passé devant Me Baudier, 
notaire à Paris, le vingt-cinq juil-
let mit huit cent cinquante-trois, 
enregistré, il appert: Que la so-
ciété formée sous la raison sociale 
O.-C. DE LA TH1BAU.D1ËRE et.C", et 
sous la dénomination de Société 
des Salines de l'Ariége, suivant acte 
passé devant ledit M" Baudier, le 
quatorze juin mil huit cent cin-
quanle-lrois, a été définitivement 
onstiluée a partir du vingt-cinq 

juillet mil huit cent cinquante-! l'ois, 
par suile de la souscription de plus 
de cinq cents actions de ladite so-
ciété. -

Pour extrait: 
Signé : BAUDIER. (7315) 

Cabinet de M. BAZILE, avocat, rue 
Monsigny, 6. 

Appert : . , 
D'un acle aous signatures privées, 

endale du vingt juillet mil buil 
cent cinquante-trois, enregistré, 

Ledit acte intervenu entre : 
t°M. Charles I.EMAHCHAND (ils, 

négociant, demeurant à Paris, rue 

KOugemont, 6 ; 
:« M. Guillaume-Constant JOHNS-

TON, agissant au nom et comme 
seul gérant de la société Johnston 
et C«, demeurant à Paris, rue Hau 

ville, 53 ; 
3» Un commanditaire dénomme 

audit acte; , . 
Que la société lormée sous la rat 

son LEUAltCHAND lils el C», suivant 
acte en date du vingt-cinq août mil 
huit cent quarante-huit, enregistre 
le viogl-six du même mois, lolio 5 
recio, case 58, par Delestang, qui ; 
perçu cinq francs cinquante cen-

times, ' , , ,. 
Estel demeure dissoute a partir 

du premier juillet mil huit cent cin-
quanle-lrois ; 

Que MM. Johnsion et C»sont nom-
més liquidateurs de ladite société 
avec tous les pouvoirs lesplus éten-
dus pour faire la liquidation et pour 
faire publier la dissolution à Paris 
cl à Rouen. (7326) 

Cabinet de M. BAZILE, rue Mon 
signy, (i. 

Appert : . , 
D'un acte sous seings prives, en 

ilaleà Paris du vingt juillet nid huit 
cent einquanle-trois, enregistre h 
trente du même mois, folio 189, ver 

cu-*e n°, par Deleslang, aux so 
francs cinquante droit» de cinq 

centimes, 
Qu'il a été forme pour deux an 

nées, à dater du premier juillet rail 
huilcent cinquante-trois, cuire M 
LEMAïuillANU lils, négociant, de 
incurànl à Paris, rue Uougemonl 
<i, el doux coininundilaires déiioni 
mês audit acte, une société en nom 
colleclif à l'égard de.M. Chartes Le-
marchand 111s seul, gérant respon 
: able, sous la raison sociale LË-
MARCHANU lils et C", pour l'exploi 
talion à Paris, rue du Sentier, 28 
«lu commerce de lustrine et cali 

Que le capital social est fixé 
quatre cent cinquante mille francs . 

Que M. Charles l.einarchand fils 
3 seul la signature sociale, la ges-
tion el administration delà société 

(7327) 

D'un acle passé devant M« Baudier 
no'uit ea Paris, le vingt juillet mil 
rtuil cent cinquante-trois, enregis-
tré, il appert: Que l'article 7 des 
slaluls de la sociélé créée sous I 
raison, sociale: ll.-C. OU I.ATII1 

BAUDlÈllli cl C«, et sous la dénomi 
nation de Sociélé deB Salines do 

D'un acle sous signatures privées, 
fait double à Paris le vingt juillet 
mil huit cent cinquante-trois, enre-
gistré en ladite ville le vingt-trois 
mêmes mois et année, par Deles-
tang, folio 175, verso, case 5, aux 
droits de cinq francs cinquante cen-
limes, 

Entre: 1° H. MOCRGUES, fabri-
cant de parapluies, demeurant à 
Paris, rue Bourg-l'Abbé, 50; 2" M. 
MEURGEV, son gendre, employé, 
demeurant aussi à Paris, mêmes 
rue el numéro; 

11 appert : 
Qu'il est formé entre les parties 

une société en nom collectif pour 
la fabrication des parapluies el 
ombrelles, située à Paris, rueBourg-
i'Abbé, 50, où esl le siège social ; la 
raison sociale sera MOURGUES el 
MEURGEY ; les deux associés auront 

commun la signature sociale, 
qu'ils ne pourront employer que 
pour les alfaires de leur commerce 

La durée de la sociélé |.est fixée à 
trois ans et neuf mois, a partir du 
premier juillet mil huit cenl cin-
quante-trois. 

M. Mourgues s'est réserve le droil, 
après chaque inventaire annuel, de 
faire cesser ladite sociélé; en ce cas, 
M. Meurgey serait seul chargé de la 

liquidation. 
L'apport social consiste en l'éta-

blissement de M. Mourgues, présen-
tement mis en sociélé, et des con-
naissances professionnelles des par-

lies. 
Pour extrait : 

MOURGltES. (7331) 

me bureau, le vingt-neuf juillet mil 
huit cent cinquante-trois, verso, 
case 4, reçu pour constitution de 
sociélé cinq francs, marché (article 
16 des statuts) cent vingt francs, et 
décime douze francs cinquante cen-
times, signé Viton, 

Il appert que: 
M. Victor DELFORGE, avocat, de-

meurant à Paris, rue d'Enghien, 39, 
Ayant agi eu sa qualité de gérant, 

ayant seul la signature sociale, de 
la société en commandite et par ac-
tions formée entre lui et M.Pierre-' 
Paul STÉFANI, négociant, demeu-
rant à Corte (Corse), suivant acle 
sous seings privés, fait triple à Pa-
ris le dix juin mil huit cent cin-
quante-trois, enregistré à Paris, 
bureau des actes sous seings prives, 
le seize juin mil huit cent cinquan-
te-trois, folio 31, recto, case 3. par 
Deleslang, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, décime com-
pris, et déposé au rang des minutes 
dudit M" Delaloge, suivant acte reçu 
par ce dernier et l'un de ses collè-
gues, le vingt juin mil huit cent 
cinquante-trois, enregistré, lequel 
acle contient reconnaissance d'é-
criture, 

Après avoir rappelé que sous l'ar-
ticle 18 dedit acle de sociélé, il avail 
élé établi que la société ne serait dé-
finitivement constituéequ'alors qu'il 
y aurait qualre cents actions de 
souscrites, et que la déclaration du 
gérant, consignée dans un acte en-
registré el publié, suffirait vis-à-vis 
des actionnaires pour assurer l'e-
xislence définitive de la sociélé, 

A déclaré, conformément audil 
article 18 delà sociélé, que jusqu'au 
jour de l'acte dont est i-xlrait 
avait déjà été émis plus de qualre 
cents actions, 

Et qu'en conséquence, et qu'en 
conformité dudit article 18, la so 
ciélé était définitivement consli 

tuée. 
Signé : D ELALOGE. (7329) 

D'un acte sous signatures privées, 

t'ait quadruple et en date a Mont-
martre du vingt juillet mil huit «ml 
cinquante-trois, enregistré a Paris 
le vingt-trois du même mois, 

1! appert: 
Que la société formée entre: 1 

madame Amélie-Mercedes BALNY 
veuve de M. Clovis-Alfred DEBOVE, 
demiuranl à Montmartre, chaussée 

deClignancourl, 8; -,.,.„. 
2° El MM. Pierre-Joseph lîAI.N) , 

Leopotd BALNY et Théophile GRE-
GOIRE, tous trois marchands de 
bois, demeurant à Compiègne, 

Pour le commerce de bois et char-
bons, dans un établissement silué à 
Montmartre, chaussée de Clignan 
court, 8, sous la raison sociale veu-
ve DEIIOVE, BALNY et C«, aux 1er-
mes d'un écrit sous seings privés, 
en dale à Montmartre du vingt juil-
let mil huit cenl quarante-six, enre-
gistré, et dont le terme pour sa du-
rée était ilxé au premier octobre 
mil luill cenl cinquante-cinq, 

A été dissoute à dater dudit jour 
vingt luiliet mil huit cent cinquan-
te-trois, 

El que madame Debove ft M. Bal-
ny oîné ont été chargés d'eu faire 
là liquidation. 

Pour extrait : 
BALNY aîné. (7332) 

D'un acte reçu par M' Delaloge, 
notaire à Paris, et l'un de ses col-
ligues, le vingl-trois juillet mil hull 
cent cinquanle-trois, portant celle 
mention : Enregistrés Paris, dixiè-

Elude de M" LACOUR, huissier à 
Paris. 

Suivant acte sous seings privé.-
en dale à Paris du vingl-cinq jui! 
let mil huit cent cinquanle-troii 
enregistré en ladite ville le vingt 
six du même mois, par Delestang 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, 

M. Louis-Charles-Auguste LAR-
CHEVEQUE, négociant, demeurant 
à Paris, rue de la Verrerie, 87, et M 
llenii-Amablc GARNOT, négociant, 
demeurant aussi à Paris, rue de lu 
Verrerie, 87, ont prolongé, à partir 
du premier juillet mil huit cenl cio 
quanle-trois, jusqu'au trente juin 
mil huit cent cinquante-six, la so-
ciété qui existait de fait entre eux. 

La raison sociale est toujours 
LARCHEVËQUE et GARNOT. Le siè-
ge de la société est établi à Paris, 
i-ue de la Verrerie, 87. Chacun des 
associés aura la signature sociale, 
mais il ne pourra être créé de bil-
lets à ordre pour les besoins de la 

société. 
Pour extrait conforme : 

L. LARCHEVËQUE et GARNOT. 
(7330) 

D'un acte pa 1 s i de M" Jozon et son 
collègue, notaires à Paris, le vingt-
cinq juillet mil huit cenl cinquanle-
Irois, enregistré, 

Contenant les statuts d'une société 
commère, aie formée entre: 

M. Constant DUVAL, .négociant, 
demeurant à Paris, rue Grange-
Batelière, 10; 

M. Pierre-Joseph G EOFFRAY, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue de-
là Pompe, 23; 

M. Léon-Conslant SAUVAGE DE 
LA MARTINIQUE, négociant, de-
meurant à Paris, rue Sainte-An-
ne, 69; 

M. Henri-Benjamin LEPREVOST, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
(Je Trévise, 28, 

El M. Gaston SAUVAGE DU LA 
UARTINIÈR8 , négociant, demeu 
rnnt à Paris, rue Vivien ne, 16, 

11 a élé extrait ce qui suit ; 
Il a élé formé entre les susnom-

més une sociélé commerciale, 
En nom collectif à l'égard de MM. 

Sauvage frères et Leprevost, asso-
ciés responsables et solidaires pour 
toutes les charges et lous les enga-
gements delà société, 

Et en commandite à l'égard de 
MM. Duval et Geotïray, simples bail-
leurs de fonds, qui ne seront passi-
bles des perles que jusqu'à concur-
rence de leurs mises sociales et de 
leurs parts dans les bénéfices. 

Celte société a pour objet : 
Le commerce de soieries et nou-

veautés, 
Et à cet effet la jouissance et l'ex-

ploitation d'un établissement situé 
à Paris, rue Vivienne, 16, porlanl 
pour enseigne : Au Page; ancienne 
maison Nourlier, nicher, Auzouy, 
Hamard et Guérin.Hamard el C«,el 
auquel vient d'être réuni un autre 
établissement du même genre, pré-
cédemment exploité rue Vide-

onssel, 4, p'aee d-js Victoires. 
Le siège de la sociélé est fixé à 

Paris, rue Vivienne, 16. 
Sa durée sera de six années, à 

compter du premier juillet mil buil 
cent cinquaute-lrois. 

Néanmoins elle sera dissoule d.-
plein droit en cas de décès de deux 
des associés en nom colkelif. 

El, en cas de contravention aux 
statuts, eHe pourra être dissoule à 
l'égard de l'associé contrevenant. 

Elle pourra, en oulre, êlrc dis-
soute en cas d'incapacité civile de 
l'un des associés en nom col-
lectif. 

La raison sociale sera SAUVAGE 
frères et LEPrtEVOST. 

L'établissement portera pour en 
seigne: Au Page. 

La société sera gérée et adminis 
trée parles Irois associés en nom 
colleclif. 

Chacun d'eux aura la signature 
ociale. 
Ils ne pourront en faire usagi 

que pour les affaires de la sociélé 
ils ne pourront tirer ou accepter de 
Irailes séparément q*:c pour ventes 
ou achats de marchandises pour le 
compte de la société et pour som-
mes dues à ladite sociélé ou par el-
le en comptes-courants. 

Tous autres engagements pour 
emprunts ou à tout autre tilre de-
vront être revêtus de la signature 
sociale des Irois associés, a peine 
de nullité vis-à-vis des liers et de 
la soeiété, et, en outre, à peine de 
dissolution immédiate de la société 
à l'égard de l'associé contrevenant 
si bon semble aux autres associé? 
ou à l'un d'eux. 

MM. Duval el Geoffray apportent 
dans la sociélé une commandite en 
espèces, savoir : 

M. Duval de qualre cent mille 
francs; 

Et M. Geoffray de cent cinquant 
mille francs. 

Pour extrait : 
Signé : Jozox. (7313) 

D'un acte sous seings privés, en 
date du vingt-trois juillet mil huit 
cent cinquante-trois, enregistré, il 
appert : 1» qu'il a été formé enlre 
M. Jules-CésTir MASSON, commer-
çant, demeurant à Paris, rue du 
Roi-de-Sicile, 22, et une autre per-
sonne dénommée audit acte, sous 
la raison MASSON et C«, une soeiété 
en nom collectif à l'égard de 11. 
Masson et en commandite à l'égard 
de l'autre personne, ayant pour ob-
jet la commission sur les laines 
peignées el filées; 2° que celte so-' 
ciélé, qui aura son siège à Paris,rue 
du Roi-de-Sicile, 22, d'abord, et en-
suite dans tel autre endroit de Pa-
ris que M. Masson choisira, a été 
constituée pour six années, a par-
tir du premier août mil huil cent 
cinquante-trois ; 3° que la signatu-
re sociale sera MASSON et C', cl 
lue M. Masson gérera seul ; 4° que 
apport du commanditaire est de 

quatre mille francs comptant. 
Pour extrait : M ASSON. (7334) 

Etude de M« BOUILL1AT, huissier 
rue Beaubourg, 50, à Paris. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris te vingt-huit 
juillet mil huit cent cinquante 
Irois, enregistré à Paris telrenle du 
même mois, folio 199, recto, case 
i'", reçu cinq francs cinquante cen 
limes, signé Delestang, 

Madame Pauline MOR1N, veuve du 
sieur Isidore- Marie-Joseph MON'-
TANGERAND, fahricante de visiè-
res, demeurant à Paris, rue du 
Temple, 34, 

El M. Joseph MILLOIS, comme 
eu bâtiments, demeurant à Paris 
rue Neuve-Saint-Mcrry, il , 

Ont formé enlre eux une sociélé 
en nom colleclif pour la fabrication 
de visières. 

La raison sociale esl MONTANGE-
BAND el MILLOIS. 

Chacun des associés aura la si 
({nature sociale, qui ne pourra êlrc 
employée que pour les affaires de 
la ÏO 'iélé. 

Le siège est à Paris, rue duTum 
pie, 31. 

La durée de la sociélé est de six 
années consécutive*, qui ont coin 
mencô te premier juillet mil huil 
cent cinquante-trois cl finiront le 
premier juillet mil huit rciil cin 
quante-neuf. 

Le capital social est de Irois mille 
cinq cent quarante-deuv franc 
quarante-cinq centimes, qui a élé 
fourni par madame Monlangcrand 
en matériel et marchandises. 

UaOUUàT. (7333) 

D'un contrat reçu par M" Sebert, 
soussigné, qui en a gardé la minute 
et son collègue, notaires à Paris, le 
vingt-six juillel mil huit cent cin-
quante-trois, enregistré, il a élé ex-
trait littéralement ce qui suit: 

Article i". Il est crée une société 
commerciale cl en commandite par 
actions enlre M Anloine-Joseph-
E'Iouard BOUCHE, négociant, de-
meurant à La Vitlette, rue d'Alle-
magne, 66, et toutes les pesonne: 
qui adhéreront aux présents statut 
■;ii devenant souscripteurs ou por 
leurs d'actions. 

Cette sociélé esl en nom collectif 
à l'egard de M. Bouché et en com 
maudite à l'égard de tous autres, 
impies bailleurs de fonds. 

En conséquence, M. Bouché esl 
seul responsable envers les liers. 
quant aux simples commanditai-
res, ils ne sont tenus des délies, 
pertes el charges sociales que jus-
lu'à concurrence du moulant di 
leurs actions et sans jamais être 
astreints au rapport de dividendes 
touchés par eux. 

Article 2. La société prend le titra 
de Compagnie de gaz oléïgène 3t h) 
drogène carboné 

La raison sociale est : A.-J.-E 
BOUCHÉ elC«. 

Article 3. Le siège de la compa-
gnie est élabli à La Villetle, près 
Paris (Seine), rue d'Allemagne,66. 

Article 4. La durée de la soeiéh 
esl de trente ans, à partir de ce 
jour, pour finir le vingt-cinq juillel 
mil huit cent quatre-vingt-lrois. 
Elle est définitivement constituée à 
partir de ce jour. 

Article 5. Le but de la société esl 
1» L'exploitation, dans toute la 

France et à l'étranger, du système 
d'éclairage lanl par le gaz oléïgène, 
ainsi qu'il est expliqué dans les bre 
velsdont M. Bouché est propriétai-
re, que par le gaz hydrogène pro 
duit par la distillation de la houille 
el suivant les besoins et les loca-
lités; 

2" La fabrication pour la vente ou 
la location des appareils de louh 
nature pour l'exploitation de l 'uii 

et l'autre systèmes et la construc-
tion de toutes usines ; 

3" Et la concession, pour les lo 
ealilés où il sera avantageux de le 
laire, de l'usage des brevets appar 
tenant à M. Bouché. 

Article 6. M. Bouché apporte à la 
sociélé ;

t 
Premièrement. I.ajouissancepen-

(lanl toute la durée de la société des 
brevets suivants : 

Celui du dix-sept mars mil huil 
cent quarante-neuf, pour quinze 
ans, pris au nom de M. Jcan-l'ierrc-
Henri Boullel, avec addition du huil 
mai suivant; 

Et celui duvingt -quatre déeembr 
mil huit cent cinquante, pris au 
nom de M. Louis-Edouard Bouché 
et C«. Desquels deux brevets la pro-
priété appartient aujourd'hui a M 
Bouché seul, ainsi qu'il le déclare 

Deuxièmement. Toutes les inven 
lions, améliorations el perfection 
pements nouveau*, que pourra in 
Iroduire M. Bouché et qui pourront 
faire alors l'objet de nouveaux bre-
vets. 

Troisièmement. Le matériel de 
toute nature, ensemble le mobilier 

Villelte. 
Quatrièmement. Le mobilier des 

bureaux et du salon de délibération. 
Cinquièmement, Tous les travaux 

d'installation qui ont été exécutés. 
Sixième nent. Les marchandises 

fabriquées existant à ce jour. 
Septièmement. Les traités ver-

baux faits et actuellement en cours 
d'exécution : i°.avec MM. Chaix etC1 , 
imprimeurs à Paris, rue Bergère, '.0 
pour deux cenl vingt-cinq becs ; 2" 
avec MM. Caillot, el fils, à Saint-Phi-
liberl-sur-Risles (Eure), pour deux' 
eent cinquante becs; 3° avec M. 
Théodore Legrand, àPavilly (Seine-
Inférieure), pour cent quarante 
becs; 4" avec MM. Samson et Bobée, 
à Sollev.lle-lès-Houen, pour soixan-
te-dix becs, et avec M. Clémençon 
fils, entrepreneur d'éclairage à Pa-

. pour la concession de partie de 
'exploitation, avec tous les avanla-

ges y stipulés en faveur de la com-
pagnie alors existante. 

Huitièmement. Le droit au bail 
les lieux où s'exploite rétablisse-
ment à La Pelite-Villelle, résultant 
d'un acte reçu par M« Desmanèches, 
notaire à La Villetle, les dix-sept el 
vingt-quatre juin mil huilcent cin-
quanle-deux, enregistré. 

Neuvièmement. Et loule.s l's élû-
tes et soins, te temps et l'industrie 
de U. Bouché, comme fabricant de 
gaz. 

Article 7. Pour raison des apporls 
ci-dessus, M. Bouché a droit à la 
somme de un million deux cent 
rinquanle mille francs en actions, 
qui ne seront soumises à aucun ver-
ement. Sur ces actions, M. Beuché 
in laisse mille à la souche, ainsi 
lu'il sera dit sous l'article 19 
après. Les actions non soumises à 
versement, comme celtes libérées 
jouissent des droits el avantages al 
tachés aux actions sujettes à verse-
ment. 

Article 8. Le fonds social est fixé à 
cin j millions de francs, représenté 
par cent mille actions de cinquante 
francs chacune; sur ces actions, le 
éraiil a la faculté de faire des titres 

comprenant une, cinq, dix et vingt-
cinq actions. 

Article 10. Le montant des actions 
:st payable comptant. 

Article u. Toutes les actions sont 
au porteur 

Article 18. La sociélé esl adminis-
trée par un gérant 

Article 19. M. Bouché est gérant de 
la présente sociélé. 

Arlicle 21. Le gérant choisit el 
nomme tous les employés, excepté 
le sous-gérant et l'inspecteur; il 
établit, s'il en est besoin, des suc 
cursales où la nécessité s'en fait 
sentir; il a seul la signature socia 
le, avec les pouvoirs tes plus éten-
dus pour la gestion et pour l'admi-
nistration de la sociélé et même 
pour l'acquisition des immeubles 
nécessaires à la- construction des 
usine.-. Il a droit de vendre àl amia 
bleou aux enchères tous établisse-
ment, meubles et immeubles dé-
pendant de l'actif social ; te gérant 
paie toutes les sommes qui peuvenl 
être dues pour les causes résultant 
des opérations ci-dessus, et il donne 
lous désistements et main-levées 
en recevant et même sans rece-
voir. 

Arlicle 22. Lors des acquisition 
d'un meubles qui pourront être fai 
les dans tes cas prévus ci-dessus, le 
gérant pourra obliger la société au 
paiement des intérêts, des dettes 
hypothécaires ou autres droits réels 
provenant du chef des vendeurs ou 
de leurs auteurs; au lieu d'être tenu 
à leur remboursement, le gérant 
contractera tels emprunts qu'il ju-
gerait nécessaires pour acquitter le 
prix dudit immeuble. 

Article 24. Le gérant ne peut user 
de la signature sociale que pour les 
affaires de la société. 

Arlicle 30. La commission de sur 
vcillance est composée de six mem-
bres; chacun de ces six membres 
doit, pendant la durée de ses fonc-
tions, être propriétaire d'au moins 
cent action 

ditaires; déplus, elle fait vérifier, à 
sa volonté, ia caisse, tes registres, 
te compte du banquier, te porte-
feuille, tes inventaires et comptes 
annuels, qui doivent lui être remis 
par le gérant un mois avant l'épo-
que fixée pourjïassemblée généralo 
des actionnaires avec toutes les piè-
ces à l'appui; S" de représenter la 
masse des actionnaires dans toutes 
les contestations judiciaires ou au-
tres intentées par te gérant contre 
les commanditaires ou à intenter 
par les commanditaires contre le 
gérant; 4° de présenter un rapport 
sur les comptes du gérant el d'en 
poursuivre te redressement ; 5° de 
convoquer l'assemblée générale 
quand elle le jugera convenable. 

Pour extrait : 
Signé: SEBERT. (7328; 

T1UBUKAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la> comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

Article 34. La commission esl spé-
cialement chargée, sans que de ce 
mandai on puisse induire aucune 
immixlion dans la gestion de la so-
ciélé: 1° de veiller k L'exécution des 

' 1 ' .TÛTI'I ™ ";'",""," jaunis ; 2» d'exercer envers la ué-
. 1 industriel de l'établissement de La'rancetous les droit» des comman-

DECLARATIONS DK FAILLITES. 

Jugements du i" AOÛT 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la dame MÉTAY (Marte- 'nnè 
Pierquin dite Thénol, épouse de 
André-Auguste), anc. fab ete passe-
menterie, rue de l'Arbre-Sec, 52 
nomme M. Templier juge-commis-
saire, et M. Lefrançois', rue de Grain-
mont, 16, syndic provisoire (N 1 

11044 du gr.). 

CONVOCATIONS I1E CREANCIER? 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur HUGUES (Jacob-Michel), 
passementier, rue des Ecuries -
d'Artois, to, faub. St-Honoré, le 1 
août à 12 heures (N» 11042 du gr.); 

De la sociélé LEQUIEN et. C, hn 
primeurs sur éloffes, à Aubervil-
liers (à la brasserie), composée de 
i" Lequien (Benoît-Fieurv), demeu-
rant a St-Denis; 2- Vaissaux (Aie 
xandre), demeurant au siège de I 
société; 3° Delmas (Antoine), de-
meurant au siège, le 8 août à 11 
heures (N* 11000 du gr.); 

Du sieur LIARD (Alphonse), pein 
tre en bâtiments, rue du Faub. -St-
Denis, 54, le 8 août à 9 heures (N 
U034 dugr.); 

De la dame veuve CALESTROU-
PAT (Marguerite Moneel, veuve de 
Jean-Germain), anc. botiière, place 
des Italiens, 3, actuellement rue, du 
Cloitre-St-Jaeques, 1, le 8 août 
heures (N- 10951 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition île 
l'étal des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux njudics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'ettet 
ou endossements de ces railHtean'é 
lanl |ias connus, sont priés' de Ce 
mettre au grotte leurs adresses 
afin d'être convoqués pour les as 
semblées subséquentes. 

AFFIRMATION, 

Du •JeurCHAT8LAiN (Pl«vre),n»d 
llnger, rue du Bac, ISO, le s aeml à 
heures (N- ID -J'. O du gr,); 

Du sieur CL'DRl'E (Fei'dinan.P 
fab. de cannes, rue du l'auli.-du 
Temple, S8, M 8 août à 3 heures (N 
I09»i du gr.); 

Du sieur PRÉAU (Albanasc), anc 
md de charbons de terre, rue Vieil 
le-du-TeinpIe, 60, le 8 août à 3 heu 
res (N* 10193 du gr.); 

Pour être procédé, sous U\ ffés{* 

dence de M. le jugé-contnt[ïs<iire
y
 aux 

vçrljlcuUm et ujjArtnation de leurs 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leur* 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. tes syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FLEL'RY (Pierre-Amé-
dée-Alexis), anc. md faïencier, rue 
Coquitlière, 26, demeurant actuelle-
ment à Belleville, rue de i'Orillo», 
32, le 8 août à 11 heures ,N" 107S7 du 
gr-); 

Du sieur DEMONTOY (Jéaul, ml 
devins, barrière, de Fonlainebleau, 
78, commune de Gentilly, le s aoûl 
à 3 heures (N" 107S0 du gr ); 

Po«r entendre te rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, 

s'il g a lieu, s'entendre déclartt 
en étal d'union, et, dans ce dentier 
cas , 4ire immédiatement consulta 
tant sur les faits de la gestion que 

sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que Ici 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greli'e coinniunicaliou 
du rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS*' APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite deiaso-
ciété FAIRE, D ARCHE et C', pour 
la construction des machines a w-
peur, à La Villetle, boulevard 
des Buttes-Saint-Chauinont, su, « 
relard de l'aire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont imi |ei 

à se rendre te 8 août à s heures, 
au palais du Tribunal de eoa-
merce'dela Seine, salle ordinsw 
des assemblées, pour, sous la pràt 
dence de M. le juge-coinniissiur»» 

procéder à la vérification el J I" 1 ; 
lirmation de leurs dites créai!»* 
N" 10507 du gr.). 

nÉI'AUTITIO.V. 

MM. les créanciers vértftésetaW' 
niés du sieur PILLION. ftèg- en lu-
sus, rue Xeuvc-Saiut-Kiislacln',. '* 

peuvenl se présenter chez M. 
lal, syndic, rue Neuvc-des-li»'1 '.' 
Enfants, 25, pour toucher lin 
demie de o p. uio-, première wf*' 
lilion (N» 9745 du gr.). 

ASSE5I111.KES DU 

ON/.K HEURES : Torello-Parmiï 

<>, nég.-commiss., synd. - u 

S AOUT «853-

el 
JOU-

lyi nég. en épiceries', elftt. — J" 
court, nul de bonneterie, cowv 

UNE 111 TIRE : Dumas de PolarbB"; 
en vins. synd. après iiiiioii---7r''_ 
nier, eut.' de maçonnerie, CM' 

O'Reillv, anc. nég.-éditeur, i* 
Leeonle, Coulonnlec, eonc 

TROIS HEURES . Iloiidet, fan-JS; 
maux, synd. — Jenvrin, » ie" 
sier, id. 

Sepstraf Ions». 

Jugement de séparation 
Pl.AlN entre Geneviève- V.sT-ellia ru»-^ 

et Auguste BO:,pAlN, à Vm'^t, 
de Cléry, 57,, (iraiidjeau 

Jugement de séparation (1<<A d 

çntrv Anne-Virginie ' ' . ■ Kf 
tïanyols ROQUES, à Paris, f"} 
Antoine, 186. — hstieiinc »' 

Béeètt et I «8iiiMU>«'
wl

"' 

Du 31 juillel 1853. - Mnie
 V5J, 

Rlcher, 70 ans, rue Riboute,.i-. 

Vivier, 53 ans, rue do ^n&<tf 
- M. Marais, 34 ans. me ni( 
gueil.ïS. — M. Casor, 53 ' ..l 'el.f 
•Si-Louis, 79. - Mme veine -»•■ „,), 
ans, rue Japv, 2. - .Mme A" ,

R 
27 ans, placé du Vieux-Mai ^Jj* 

M. I.edan, 5 ans, rue des . J» 
Bourgeois, 15. - Mlle. D» ,"

J
i K-

ans, boni. Beaumarchais. cli>' 
uaukermaini, 7v> ans, ru* "„ »n*' 
renlou. 91. - Mine UniM'i;; V-r* 

nie (te 'fquuiou. 5. - r" 
71 ans, rue de PoissV, J-___

-
^" 

" Bér"nt k. BAUDOUIN-

Enregistré à Paris, la Août 1853, F» 
R«V« àeux frau".< vingt onu'imea, décime twayra. 

1MPIUME1UE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATUUWNS, 18, 
Pour légalisation de la signnture A. GOIOT, 

LIS Maire du I* ». rc d as ineut, 


